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LES CHEMINS DE FER
, .;

On discute en ce moment, & la Ghàm

bre, les conventions conclues entre l'Eta

et les grandes compagnies de chemin

de fer. Seront-elles adoptées telles qu

le ministère actuel Jes présente? Seront

elles modifiées d'une façon plus ou moin;

profonde? Seront-elles complétées pa

l'adjonction de quelque amendement qu

en amoindrirait un peu les inconvé-

nients? Elles ne seront certainemen

point rejetées et elles passeront peut-êtr

telles qu'elles sont; car nous en somme:

arrivés à les regarder comme un ma

inévitable.

Est-ce là une œuvre digne d'un»

Chambre française — qui doit, a van

tout, se préoccuper des intérêts écono-

miques du pays ? La question de trans-

port nous touche de près, car elle inter-

vient pour une large .part dans le prb

de revient de nos produits. Industrie

commerce , agriculture sont d'accorc

pour demander la simplification et l'a-

baissement des tarifs. Il y a là un inex-

tricable chaos où l'on se perd facilement

et où l'on perd toujours. Ne serait-ce

pas l'occasion de faire pénétrer un peu

de lumière dans les ténèbres épaisses

qu'épaississentencore volontairement les

fausses interprétations et les applications

vicieuses des employés chargés d'entrer

en rapports avec le public? On ne com-

prend rien à ces grimoires volumineux

où les administrations des chemins de

fer ont entassé les tarifs généraux, les

tarifs spéciaux avec leurs classes et

sous- classes, les tarifs d'abonnement ou

de faveur, la direction des parcours, la

longueur kilométrique réelle et la lon-

gueur à vol d'oiseau, et bien d'autres

choses ! C'est grâce à ces gros in-folios

pleins de chiffres en tableaux et d'im-

broglios qu'il y a tant de confusion, de

retards, de chicanes, de frais et de pro-

cès. On fait passer, sans vous prévenir,

les marchandises d'une classe dans une

autre et, sans crier gare, on les dirige

par d'autres gares que celles convenues:

Il va bien encore quand les colis arrivent

enfin à destination, malgré les détours

et les retards !

Et puis les grandes compagnies ne

s'entendent pas toujours entre elles : et

alors, aux points où elles se soudent,

elles ont soin que les heures de départ

des unes ne concordent point avec les

heures d'arrivée des autres. C'est le

voyageur qui en pâtit! S'il s'agit de

marchandises, il faut des vérifications,

des transbordements, une foule de pape-

rasses et de formalités. Mais qu'im-

portent ces tracasseries coûteuses, puis-

que c'est le public qui paye et qu'il doit

être content ?

Il faudrait là une grande unification

de mouvements qui permît aux voya-

geurs et aux marchandises de circuler

d'un bout à l'autre de la ' France sans

solutions de continuité et sans arrêts
forcés !

Unification dans les heures de départ

et d'arrivée, simplification et abaisse-

ment des tarifs : voilà ce que nous récla-

mons, voilà ce que l'Etat doit nous don-

ner ! Car l'Etat ne peut avoir concédé

des monopoles monstrueux à quelques

gros industriels qui nousexploitent, sans

s'être réservé le droit d'intervenir dans

la fixation des tarifs et la marche des
trains. Si cette vérité s'est obscurcie

dans les usages suivis jusqu'à ce jour

ou à travers les prétentions toujours

grossissantes des grandes compagnies,

voici le moment pour la Chambre de

lorcer l'Etat à reprendre sa liberté d'ac-
tion, à faire son devoir.

Les grandes compagnies de chemins

)

i de fer, comme les nobles bandits' de 1

féodalité, usent et abusent de leur suze

raineté — qui ne leur a été'octroyée oi

tolérée que pour nous protéger et nou

favoriser ! Eh bien ! leurs faveurs von

à l'étranger au détriment de la France..

Les Vosges, où s'est retiré l'industri

cotonnière de l'Alsace, ont besoin ei

grande quantité de matières qu'elles de

mandent au port du Havre. Croit-on qu

cette expédition va se faire directemen

pour être réduite à sa plus simple ex

pression de prix ? Non ! on commena

par diriger les cotons bruts sur Bâl<

d'où on les fait revenir à Bel fort : ce:

allées et venues permettent de recevoii

la marchandise à meilleur marché. Bâle

pour la compagnie de l'Est, est située i

plus de 500 kilomètres de la tête de ligni

(qui est Paris) et bénéficie d'un tarif ex-

cessivement réduit ; mais les Vosges

n'atteignent pas ce maximum de distance

et elles jouissent du tarif plein, lourd

écrasant qui pèse sur l'industrie natio

nale... Comme c'est patriotique !

Ilyavait jadis, dans le nord, une culture

qui répandait la richesse dans les campa

gnes : c'étaitlelin. Force est aujourd'hui

 d'y renoncer; et cela tient, qui le croirait <

aux tarifs différentiels des chemins de

fer ! Ainsi, tandis que le lin de Russie ne

paye de Riga à Dunkerque que quatre

francs et demi les cent kilogrammes, le

lin français coûte douze francs de Dun-

kerque à Marseille ! Et de plus, nos lins

bruts qui remplissent les wagons au

poids maximum de 2.000 kil., payent

le transport comme s'ils pesaient 5.000

kilos. Allez lutter contre les lins de

Russie ! L'agriculture française souffre

mais les Shylocks des grandes compa-

gnies empochent de gros bénéfices pétris

de la misère du paysan... Comme c'est

patriotique!

Et l'Etat ne ferait rien ? Et la Cham-

bre laisserait les choses aller à leur

pente actuelle et les compagnies suivre

le cours de leurs abominations...

Nous le verrons bien. Le peuple est

là qui attend et jugera les députés...

L'opinion publique est là qui s'émeut et

qui écoute, et qui leur crie : « Souve-

nez-vous que je suis seule souveraine et

que l'avenir m'appartient ! »

L'avenir est à l'opinion publique, à

cette grande voix des masses qui tra-

vaillent et qui peinent, à cette manifes-

tation de la conscience générale qui veut

le règne de la libertécontre les monopoles,

de la justice contre l'oppression, de l'in-

dépendance nationale contre les trahisons

financières de la haute pègre juive et

allemande.

Nous ne voulons pas déposséder les

grandes compagnies ; nous voulons

qu'elles vivent, mais qu'elles viennent à

résipiscence et se convertissent, qu'elles

songent à la France, à son commerce, à

son industrie, à son agriculture, à ses

ressources productives ; et la France les

îri dédommagera largement par la fécon-

lité de ses travaux et par l'activité des

ransports. Car, il ne faut point l'oublier,

es chemins de fer sont tout d'abord un

mtillage national, pour le développement

le nosrichesses etunegarantie nationale

le notre indépendance.

RÉFORMES AGRICOLES
« L'agriculture manque de bras. » Cette

In ase comme la célèbre p; oposition : * Nous
ansons sur un volcan, » est devenue une bana-
ité qui trouve sa place dans les vaudevilles et
lit rire le public. Tei est le sort des vérités de
haque jour. Elles deviennent ridicules à force
'être répétées.

Et cependant on ne redira jamais assez :
Nous dansons sur un volcan, car l'agriculture

langue de bras. » Les cultivateurs désertent
:s champs pour courir à la ville.
La population des petites communes décroît,

:11e des grandes villes s'accroît au contraire ;
. France se dépeuple et les départements les

plus atteints par cette dépopulation sont les dé
partements agricoles.

Pour remédier à cette situation, a-t-on exa
miné quelque réforme, a-t-on accompli quelqu
progrès? Aucun.

Si, cependant. Une décoration a été créé
spécialement pour les agriculteurs ; mais, est
ce cela qui apportera une amélioration sensibi
à la situation ? Certes, cela ne fera pas de ma
et, se résoudre, dans l'intérêt du pays, à tire
parti de la vanité humaine n'eut pas été si îidi
cule, si oa avait consulté le Pailement et si 1
croix et le ruban du Mérite agricole n'étaien
pas destinés à récompenser les services électo
raux plus encore que les services agricoles,
parer plus de poitrines de réunions publique
que de poitrines ayant sué à la culture â'ui
champ.

Mais enfin, ce n'est pas l'ordre du Mérit
agricole qui arrêtera l'émigration vers les vil-
les.

Il ne nous appartient pas de rechercher le
causes de cette immigration, de recommande:
les grands remèdes, d'indiquer les lois qui peu-
vent mettre un terme à « es péril national »
notre désir est moins ambitieux ; il est de dm
ce que pounait un simple décret du ministn
de l'intérieur, ce qu'il pourrait en même tempi
contre l'exploitation des travailleurs des villes

j par les bureaux de placement.
Cette réforme si simple, qu'il faut lui croiri

| quelque défaut pour qu'elle n'ait pas été eiicori
| réalisée, ne nécessiterait qu'une simple entend

entre le ministre de l'agriculture et le ministn
de l'intérieur, un simple arrêté ministériel ; ell<
n'obligerait à aucune dépense, à aucune sur-
charge de travail pour les bureaux du minis-
tère.

11 est vrai aussi qu'elle profitera à toute h
classe ouvrière en général, et non pas person-
nellement à quelques individus que le gouver-
nement désirerait s'attacher.

Voici en quoi consisterait cette première ré-
forme, qui aurait pour but unique de procurer
du travail aux ouvriers qui en manquent, des
travailleurs aux cultivateurs qui en cherchent ;
elle serait contenue dans un décret en deux ar-
ticles de quelques lignes chacun :

« Il est établi à la mairie de chaque chef-
lieu de canton et dans les communes qui comp-
tent plus de mille habitants, une liste perma-
nente sur laquelle sont inscrits : d'un côté, ceux
qui ont besoin d'employés, d'ouvriers ou do-
mestiques ; de l'autre, ceux qui cherchent du
travail ou un emploi.

« L'inscription et la radiation des noms, de
même que la communication des listes, serait
faite gratuitement pendant tout le temps de
l'ouverture des bureaux de la mairie. »

_ N'est-il pas évident que quand l'habitant d'un
village ou d'une ville a fait tout ses efforts pour
trouver du travail et qu'il n'en a pas trouvé, il
y a pour l'autorité un devoir de stricte justice,
celui de l'aider dans ses recherches.

Quiconque a vécu un peu à la campagne a
vu bien souvent des travailleurs aller de portes
en portes demander du travail, et réciproque-
ment que de fois les cultivateurs manquent d'ou-
vriers I

Pour un ministre de l'agriculture désireux
d'accomplir des progrès, il y aurait beaucoup a
faire ; cette petite réforme, qui profiterait aussi
bien aux ouvriers de la ville qu'aux ouvriers
de la campague, est réalisable dès demain ;
quel motif pourrait en empêcher ou même retar-
der l'exécution ?

On se préocupe, en théorie, de l'agriculture,
on fait les plus belles promesses, on montre le
plus parfait dévouement, mais on n'agit pas, on
ne cherche même pas à savoir comment on pour-
rait agir utilement.

L'agriculture, cependant, pour sa part et par
les travaux qu'elle nécessite fait vivre plus de
la moitié de la population ; tandis que l'indus-
trieetle commercene donne la subsistance qu'au
tiers seulement ; tandis qu'une personne sur dix
vit des professions libérales ou de ses revenus.
Il serait donc temps de s'occuper un peu des
intérêts de la majorité, si négligés depuis long-
temps pour ceux de le minorité.

Emile CÈRE.

 .^>.

L'Agriculture et les Tarifs

En France, il n'y a guère que les produits in-
lustriels, ou certaines catégories de marchanda
es,qui jouissent de tarifs différentiels. Mais évi--
lemment, une pareille faveur ne peut être ae-
ordéfl à une catégorie de producteurs, sans que
l'autres catégories en fassent les frais.

Les produits de l'agriculture ou les matières
ju'elle emploie sont géevées d'une surtaxe de
i O|0, qui représente précisément la remise de
aveur des tarifs différentiels.,..

Veut-on savoir par quelle somme annuelle se
hiffre cette surtaxe ? Le calcul est facile a éta-
lïr. Le tonnage total en petite vitesse pour l'en-
emble d.-s six grandes Compagnies, s'élève
our l'année 1879] à 5i0 millions de francs, ce
ui fait ressortir à vingt millions la surtaxi que
JS tarifs de faveur des Compagnies font peser
>xr l'agriculture.

Le tarif appliqué en Allemagne, aux produits
picoles et matières premièresde l'industrie est
ifeneur de 2 centimes par tonne k lométrique }
celui qu'applique les Compagnies françaises ;
iveurce tarit doit agir comme un droit protec-
uren des produits allemands,, comme une
rime à l'exportation ; consultons les relevés de
douane.

Les bois communs à ouvrer ou pour traverses

de chemins de fer qui figuraient sur les étal
d'importation pour une somme inférieure
quinze millions de francs,se chiffrent aujourd'hi
par une somme voisine de 60 millions; l'impor
tation des chevaux était autrefois d'un raillio
et demi, dépasse aujourd'hui sept millions ; h
minerais de fer ont monté de un million et den
à six, etc.... L'Allemagne a introduit, en 1881
pour 438 millions de marchandises contre 36
qu'elle a reçus de nous et on peut dire en tout
vérité, que les Compagnies française i ont él
l'auxiliaire le plus précieux du chancelle
allemand dans la lutte économique qu'il a en
gagé avec nous.

V., DÉPUTÉ.

9
A propos du vote par lequel la Chambr

a décidé qu'elle acceptait la discussion im

médiate des conventions, M. Camille Pel

lelan écrit, dans la Justice, les lignes sui

vantes :

Je voyais le soulèvement ~ des intérêts d<
clocher. .. telle ligne est promise à cette région
telle autre k eetle autre... La politique se fai
de la sorte auj mrd'hui. Il y a un tel abaisse-
ment, je ne dis pas dans la moralité, mais dan:
l'intelligence politique, on. est arrivé à un te

.état de myopie parlementaire, nepermeltan
pas d'étendre Je regard au-delà du rnomen
présent et des murs de son village, qu'on ven-
drait l'avenir et la sécurité de la France, poui
obtenir un pont sur la rivière voisine 1

Pauvre pays!... Et je vois là-bas l'homme
de Berlin. Il en a vite fini, lui, avec la féocfalild
des écus, il l'a vite étranglée, il a vite étendu
sa main sur les chemins de fer ; et des tarifs
remaniés ont ouvert la France aux exporta-
tions allemandes; en sorte que, par la balance
du commerce, nous pavons, chaque année, un
nouveau tribut à notre vainqueur de -1870; el
si la guerre éclatait, des lignes construites et
administrées non pour des questions de divi-
dende, mais pour le pays, enverraient sur nos
frontières des armées rapidement concentrées...
Chez nous, les routes françaises ne sont pas à
la France : elles sont à la féodalité d'argent.
Une chance de salut restait. — On la livre. —
On la livre : celui-ci pour un chemin de fer
dans son canton, celui-là pour autre chose que
je ne cherche pas. Je vois à l'horizon une Alle-
magne : y a-t-il encore une France ?

Le pays se réveillera; si obscure, si em-
brouillée que soit la question, il finira par y
voir clair avec son merveilleux bon sens : mais
sera-il trop tard ? Qu'aura fait cette Chambre?
A quoi sera-t-elle tombée? Quelle faute crimi-
nelle aura-t-elle irréparablement commise?

LE PATRIOTISME DES ECUS

Bans son rapport sur les conventions
M. Rouvier dit :

« Le droit d'homologation dont est investi
M. le ministre des travaux publics, paraît
une garantie suffisante pour protéger tous les
intérêts dont le gouvernement a la garde. »

On va voir ce que vaut cette garantie :
Les Compagnies de l'Ouest et du Nord

viennent de faire homologuer par le minis-
tre un tarif spécial P. V. n- 7 pour le trans-
port des mar handises rangées à la première
section et expédiées de Paris à Anvers tran-
sit pour êlre exportées par navires de mer.

Par ce tarif, ces deux Compagnies font
profiter de prix réduits lamarine étrangère
»u détriment de la marine française. Elles
avorisent le poit d'Anvers au détriment des
aorts du Havre, Dieppe, Boulogne, Calais et
Dunkerque. Et les Chambres de commerce
le ces villes, non-seulement n'ont pas été
iûnsultées, mais elles n'ont pas encore reçu
communication de ce tarif qui porte si gra-
r
ement atteinte aux intérêts qu'elles repré-
entent.

Voilà ce que le ministre fait du droit d'ho-
nologation dont parle M. Rouvier.

Si la Chambre ne veut pas aller jusqu'à
endre l'Etat maître des tarifs, ce qui est la
rai solution, elle devrait au moins insérer
ans les conventions une disposition per-
mettant au ministre de retirer l'homologa-
ion accordée trop légèrement pour des tarifa
ans le genre de celui que nous venons d'in-
iquer.
Lorsqu'à la suite de la guerre, le gouver-

ement a renouvelé tous ses traités coinmer-
iaux, il s'est basé, pour frapper les pro-
uits exportés ou importés, sur les frais de
•ansport perçus à cette époque oar les Com-
agnie de chemins de fer. Or, ces frais de
•ansport ont été modifiés complètement par
•s grandes Compagnies. L'assiette d-s mi-
3ts es:; donc changée et les marchandises
.rangères sont introduites en France avec
;s frais de transport si minimes que, mal-
•é l'impôt qui les frappe à la douane, elles
'rivent encore sur la place de Paris à des
ix inférieurs aux produits français.
C'est ainsi que des meubles fabriqués à
lenne (Autriche) arrivent à Paris où ils
nt vendus à uu prix inférieur à ceux qui
mt fabriqués en France.

Un Maire qui hait les abeilles

Si M. le maire de Bernon (Aube), se fut
it simplemens occupé de faire le bonheur
ses administrés, on ne se fut nullement I

inquiété de lui , mais cet honorable magis-
trat a voulu passer â la postérité par un
arrêté concernant les abeilles qui, à notre
avis, n'a pas une ombre de bon sens, et...

Lisez plutôt :

« Article 1er. — Aucun propriétaire
d'abeilles ne pourra avoir plus d'une ruche
par hectare de terrain par lui possédé dans
la commune ou en ayant la jouissance ; il
devra justifier de sa qualité de propriétaire
ou de locataire, soit par la production d'un
extrait de la matrice cadastrale, soit par
bail régulier.

« Art. 2. — Tout rucher établi sur la
commune de Bernon ne pourra excéder dii
ruches et les ruchers ne pourront être qu'à
une distance de 300 mètres les uns des au-
tres. »

M. le Maire a-t-il voulu compromettre les
intérêts de quelques-uns de ses adversaires?
Nous ne savons ; mais nous croyons qu'il a
pleinement réussi à vexer tous ses adminis-
trés. Où sont, en effet, les grands proprié-
taires qui cultivent des abeilles ? on les
limiterait du reste à dix ruches Quant k
ceux qui ont simplement un hectare de ter-
rain à exploiter, quel profit pourraient-ils
bien tirer d'une seule ruche et que feraient-
ils des essaims?... .

Les abeilles rie réussissent qu'à la condi-
tion d'être entourées de petits soins que M.
le maire ignore sans doute, et par cela seul
leur culture devient l'occupation de spécia-
listes qui sont très souvent peu riches en do-
maines. Et maintenant, instituteurs, curés,
petits rentiers, ouvrires, petits cultivateurs',
privez-vous des plaisirs apicoles ; M. le
maire vous le défend.

Ecarter les ruches des chemins trop fré-
quentés, soit ; mais nous empêcher d'en
avoir, la plaisanterie est bon-ne ; vous crai-
gnez les piqûres, Monsieur le maire, suppri-
mel radicalement toutes les ruches et alors
vivez en paix, plus d'inquiétude de ce côté-
ci... si ce n'est pourtant que les abeilles des
villages voisins viendront peut-être voltiger
à vos oreilles, et alors votre arrêté sera inu-
tile...

Quel dommage, Garo, que„nous ne soyons
pour rien dans les conseils de l'homme qui
administre la commune de Bernon ; nous
lui eussions tout simplement conseillé de
laisser se multiplier les ruches, à la seule
condition que chaque abeille portât au cor-
selet une bandelette sur laquelle le nom de
son propriétaire serait écrit très lisiblement,
et gare aux piqueuses et aux propriétaires
responsables. Il ne nous semble pas que cela
eut été moins sensé et plus vexant que l'ar-
rêté en question.

Vivez en paix charmants petits insectes !
Croissez et multipliez , vous qui con-
tribuez si puissamment à la fécondité de
nos vergers. Voltigez, butinez, brunes filles
du ciel et de l'air bleu dont les merveilleux
instincts nous enthousiasment,' l'arrêté de
Bernon ne prévaudra point contre vous, car
il est très probable qu'il sera annulé par
l'autorité supérieure. Dans tous les cas nom
gagerions bien que par de tels procédés, M.
le- maire ne mettra de son côté ni les rieurs
3t... ni les électeurs.

J-P. BEOT.

 —— .

LA FABRICATION DES ENGRAIS
QUESTION D'HYGIÈNE PUBLIQUE

Nous recevons la lettre suivante, qui
raile d'une agréable façon un sujet fort peu
igréable, mais très important au point de
'ue de l'industrie des engrais et surtout à
eiui de la salubrité :

La question d'hygiène que soulève le mode
e recueillir, enlever, transporter et utiliser les
éjections humaines, se reproduit périjdique-
lent, chaque année, quand arrive la saison
es chaleurs. De grands journaux de la loca-
le l'ont rappelée à l'attention de l'administra-
on, il y a environ un mois, en signalant l'in-
ction dq deux vallées du Rhône et de la Saône
uand soufflent les vents du sud, par les éma-
nions insalubres qui se dégagent des « depo-
>irs et usines » des deux grandes Compagnies
B vidanges, installés à la Mouche, sur les bord»
u Rhône.

Le o de ce mois, le journal le Progrès reve-
ht sur cette question et publiait une lettre
îr laquelle « un grand nombre d'habitants de

Mulatière » demandent que l'Administration
tervienne pour ordonner « la suppression de*
abhssements des Compagnies de vidanges »
i, au moins, « pour prescrire la cessation
îmédiate du fonctionnement desdits établis-
ments, pendant la saison des chaleurs.
Voilà donc, à Lyon, l'engrais humain'traduit
la barre de l'Administration ! Comment s'en

rera-t-il ? Je parierais presque que la saison
s chaleurs aura passé avant qu'une décision
rainistrutive soit intervenue, non seulement
.rce que je connais 1a sage lenteur avec la-
lelle procède toute administration, mais en-
re parce que la demande des habitants de la
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Mulatière ne me paraît devoir être accueillie
favorablement, et ce, par les motifs ci-après :

1« Il n'est pas suffisamment établi que 1 in-
fection dont se plaignent les pétitionnaires soit
a uniquement » du fait des Usines de vi-

danges. ,
Ces Usines s nt installées et exploitées dans

les meilleures conditions possibles, au point de
vue de la salubrité, et, si elles sont pour beau-
coup dans l'infection dont on se plaint, elles
ont une voisine qui m'a paru concourir, dans
une large proportion, à la production des
odeurs insalubres signalées : c'est une usine
de produits chimiques, pour la peinture et la
teinture, établie au sud et à côté de 1a Com-
pagnie départementale. On se presse donc
peut-être trop de ne mettre en cause que
les usines des Compagnies de vidanges, et on
laisse ainsi à leur disposition un bon moyen de

défense. , . , .
2 - On ne pouvait ordonner « immédiate-

ment » la suppression de ces usines ; — d'une
part, parce qu'elles sont munies d'autorisa-
tions régulières par lesquelles diverses condi-
tions d'installation et d'exploitation, fixées par
les lois et léglements, leur sont imposées en
vue de garantir la salubrité publique, et qu'il
faudrait, au moins, qu'elles se fussent sons-
traites à l'exécution de ces condiiions, ce que
les réclamants n'établissent point ; — d'autre
part, parce qu'on ne pourrait agir brusque-
ment, dans ce sens, sans s'exposer aux plus
graves inconvénients : ce qui infecte, en effet,
ce ne sont pas les usines, ce sont les matières
qu'elles mettent en œuvre. Or, si on ordonnait
la suppression, sans avoir laissé aux Compa-
gnies de vidanges le temps nécessaire pour ins-
taller de nouveaux établissements en un point
où cette installation ne soulèverait aucune ré-
clamation, que pourrait-on bien faire des ma-
tières, cause de l'infection, durant la longue
période qui s'écoulerait entre l'arrêté ordonnant
ia suppression des usines actuelles et l'ouver-
ture des nouvelles î

Ceci ne démontre-t-il pas suffisamment : —
que la suspension de l'exploitation des usines
de vidanges n'est pas plus pratique que leur
suppression (car, que ferait-on des matières
durant la période de suspension, si courte
qu'elle pût être ?) ; — qu'ordonner le déplace-
ment desdites usines (et non leur suppression
comme le demandent les réclamants de la Mu-
latière) serait déplacer la question, sans la ré-
soudre, et amener un relèvement du prix de la
vidange ; — que, la cau.,e d'infection et de
dauger étant, dans les matièies, et non dans les
usines qui 'es utilisent, ce qu'on devrait de-
mander à l'administration, ce serait : — d'une
part, de proscrire les dispositions usitées ac-
tuellement pour les sièges des cabinets d'ai-
sances, et, aussi, l'emmagasinement des ma-
tière?, solides et liquides, dans lu même réci-
pient ; — d'autre part, d'#rdonner que les
sièges des cabinets soient disposés de façon à
amener la séparation des deux matières et que
chacune de celles-ci soient reçues dans un réci-

pient ad hoc.
La qtîestion n'est donc pas ce que le croient

les reclamants de la Mulatière. Elle est des plus
complexes. L'hygiène, la fortune publique et
particulière, aussi bien que l'agriculture, ont le
plus grand intérêt à ce qu'une solution ration-
nelle intervienne à courte échéance, surtout
dans les grands centres de population.

Elle n'est pas nouvelle non plus, cette ques-
tion. Des voix — des plus éloquentes et des
plus autorisées — se sont élevées depuis long-
temps pour signaler le mal et indiquer le re-
mède : elles n'ont pas été entendues.

Pour ne citer que les plus remarquables,
V.Hugo — dans Les Misérables, — et F.-V.
Raspail — dans son Histoire de la Santé et de
la Maladie, et, chaque année, — dans son
Annuaire" de la Santé, — ont démontré l'im-
mensité du mal et adjurés les administrations,
qui ont charge de la santé et de la fortune pu-
blique, de considérer cette question comme ca-
pitale : ça été en vain. Les choses ont continué
comme par le passé et le seul progrès que nous
ayons vu se réaliser, ça été l'introduction d'un
nouveau système de vidange — non encore ap-
pliqué partout, tant s'en faut — qui a réduit
sensiblement les inconvénients de la vidange,
au point de vue de l'hygiène, et permis d'a-
baisser notablement le prix de l'opération.

Dans certaines localités, les entreprises de
vidanges se sont adjugés tout le bénéfice pro-
duit par le nouveau système et n'ont laissé au
public que l'amélioration dans le sens de la sa-
lubrité.

A quoi tient -il donc qu'aucun progrès sensi-
ble n'ait été réalisé, quand, pourtant, la gran-
deur du mal a été démontrée ? A un défaut
inhérent à la nature humaine : « l'esprit de
routine, i étayé d'un autre : * l'intérêt person-
nel mal entendu. »

Les administrations , publiques et locales ,
ainsi que les Compagnies de vidanges, qui pa-
raissent, mais à des points de vue différents,
intéressées à ce qu'il se produise une prompte
solution, n'ont presque rien fait et continueront
probablement à ne rien faire d'utile pour l'ob-
tenir. Les premières, pour justifier leur apathie,
n'ont-elles pas cette excellente raison : « Qu'el-
les n'ont point de fonds disponibles pour tenter
de subventionner des expériences, J> — Les se-
condes réalisent de beaux bénéfices avec le sys-
tème actuel, que pourraient-elles bien recher-
cher de plus ?

Ce qu'il y a de pire, c'est que le public qui
souff'rett se plaint, est le premier et le plus grand

coupable. Car, comme l'amélioration à réaliser
parait s'attaquer à la bourse de chacun, il ar-
rive immédiatement qu'en signalant le remède,
on semble supprimer le mal. On voudrait ne
plus souffrir. ma:s sans qu'il en coûtât quelque
chose, ne lût-ce qui la peine d'étudier la ques-
tion ! — Qne celui qui est sans péché, de ce
côté, jette la première pisrre aux administration?
et aux entrepreneurs de vidantes.

Pour clore cette longue lettre, reconnaissons :
— que le mal est grand ; — que les plaintes,
comme celle des habitants de la Mulatière sont
généralemmt fondées, et que, si les réclamants
se trompent sur l'application du remède, le mal
qu'ils signalent estinconteslable ; qu'il n'est pas
inopportun de se préoccuper de cette question,
tout au contraire ; et, enlui, que si la tentative
de la résoudre peut paraître téméraire, il n'en
reste pas moins utile, urgent même de l'entre-
prendre.

Appliqué depuis près l de vingt années à
l'étude de tout ce qui se rattache à l'en-
grais humain , je pourrais apporter dans le
débat un < ontingent, assez fourni, d'observations
et d'expériences ; et, si vous vouliez bien m'ac-
corder l'hospitalité de votre journal, je prépa-
rerais, pour commencer, une séiie d'articles où
j'examinerais l'engrais humain au double point
de vue de l'hygiène et de la fortune publique.

Puisse l'utilité du sujet me faire pardonner
mon long bavardage

Veuillez agréer , Monsieur le Directeur ,
l'hommage de mes sentiments respectueux et
dévoués. A. QrjEiuÉ.

La Réforme judiciaire

On a distribué aux sénaleurs le rapport

de M. Tenaille-Saligny sur la réforme judi-

ciaire.

En voici la conclusion :

Assurément le projet que nous avons élabore
ne coin, orte pas les vastes réformes que la plu-
part d'entre vous appellent de hurs vœux, et
qui doivent, dans un avenir peu éloigné, donner
au pouvoir judiciaire de la République une
base vraiment démocratique, mais il n'en doit
pas moins è:re considéré comme réalisant un

"progrès très appréciable..
Il réduit, en effet, le personnel que tout le

monde s'accorde à tenir pour beaucoup trop
nombreux, donnant satisfaction au vœu exprimé
à peu près par tous les partis; il unifie les
classes des cours et tribunaux et relève le trai-
tement des magistrats.

Les dispositions concernant la discipline judi-
ciaire étaient confuses, incomplètes et parfois
contradictoires, le projet les revise, les coor-
donne et en confie exclusivement l'application à
une juridiction dont nul ne peut suspecter les
lumières et la haute impartialité.

Enfin, c'est là un point capital, il permet de
procède!- avec les éléments empruntés exclusive-
ment au personnel actuel, à cette réorganisation

i de la magistrature que les ministres qui se sont
succédé depuis 1880 ont été unanimes à récla-
mer.

La magistrature sera après le vote de la loi
ce qu'elle esi aujourd'hui, seulement il demeu-
rera acquis qu'à l'égal de tous les autres fonc-
tionnaires ei agents de l'Etat, les magistrats
sont les serviteurs de la République, et que si,
dans l'exercice de leurs fonctions, ils doivent
être garantis contre toute pression, rien ne leur
donne le droit de se mettre en dehors et au-
dessus de tous les pouvoirs publics et de se
poser en adversaires et censeurs du gouverne-
ment de la République.

La réduction de3 Irais de justice.
— Le ministre de la justice a soumis à la si-
gnature du président delà République un dé-
cret instituant une commissi JII extra parlemen-
taire chargée de préparer un projet tendant à
la réforme du code dé procédure et à la réduc-
tion des fiais de justice.

Cette commission est ainsi composée :
M. Cazot, pr. mu r président, et M. Barbier,

procureur général de la cour de cassation ; M
Pétivier, premier président et M. Lceew, pro-
cureur général de la cour de Pari-s ; M. Poul-
ticr, juge au tribunal de la Seine ; le président
de la compagnie des avoués'' à la cour de Paris;
le vice-président des avoués de province : M.
Bellot, président de section au conseil d'Etat ;
professeurs du Code de procédure à la Faculté
de droit de Paris ; plus un certain nombre de
spécialistes choisis parmi les fonctionnaires de
l'enregistrement.
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LES FRAISES
Si la fraise est un des aliments les plus

recherchés et les plus estimés, elle est aussi de
la plus grande utilité comme médicament si, on
en croit les anciens auteurs D'après eux, elle
produisait des cures merveilleuses. Ainsi, dans
la Dissertation, publiée par Linné sur ce sujet,
on lit que le célèbre naturaliste a non-seulement
fait disparaître, par le seul usage des fraises,
les accès d'une goutte violente dont il était de-
puis longtemps tourmenté, mais qu'il a dissous,
en très-peu de temps, les concrétions topha-
cées (grosseurs dures) qui se forment si souvent
auprès des articulations dans le cours de cette
maladie. Dans un accès de goutte, il consomma
un jour une quantité prodigieuse de fraises, il
dormit pendant touteia nuit, et, le lendemain,
il put se lever et reprendre son travail qu'il
avait abandonné depuis quinze jours. Les an-
nées suivantes les accès reparurent, mais Linné
les guérit de la même manière et il passa vingt
ans sans plus rien éprouver.

Les fraises guériraient aussi les affections
calculeuses ; les personnes qui sont affligées de
la gravelle s'en trouveraient à merveille

D'après Van-Swieten, des maniaques au-
raient été rendus à la raison en quelques semai-
nes par l'usage journalier de plusieurs livres
de fraises.

Apulée vante les fraises écrasées avec du
miel quand il s'agit de soulager les douleurs
qui ont leur siège dans la rate.

Enfin, d'après Hoffmann et Schulz, elles au-
raient guéri même à un degré avancé, la phthi-
sie pulmonaire.

Si, dans tous ces faits, il y a assurément de
l'exagération, il faut cependant admettre qu'il y
a aussi du vrai. Il est, en effet, parfaitement
prouvé, par l'analyse, que les urines des per-
sonnes qui font une grande consommation de
fraises deviennent acalines et ne. contiennent
plus cet excès d'acide urique qu'elles possèdent
toujours chez lescalculeux ctles graveleux. Les
cerises ont à un haut degré cette même pro-
priété de rendre les urines alcalines, et vous
savez que si elles ont un parfum aussi suave
que celui de la fraise, elles sont d'une digestion
plus facile.

Les fraises écrasée^ dans de l'eau fournissen t
une boisson tempérante et rafraîchissante, très-
utile dans différents cas d'inflammation et de
fièvre,

Le sirop de fraises est aussi une excellente
préparation rafraîchissante. Vous pouvez le pré-
parer de la manière suivante :

Fraises des bois, 103 grammes, sirop de su-
cre blanc, 300 grammes.

Faites cuire le sirop jusqu'à réduciion à
225 gr. ; ajoutez les fraises, et versz le tout
riansun vase non métallique que vous recouvrez.
Après vingt-quatre heures, vous passez la li-
queur sur une étoffe de laine à l'aide d'une lé-
gère pression.

Mélangé à de l'eau, il constitue une boisson
très-agréable, rafraîchissante et très utile pour
étaneher la soif ou la fièvre de certains cas fé-
bricitants.

Dr AGRICOLA.

M. PASTEUR
Le Petit National, dans un article que

nous reproduisons ci dessous, nous apprend

que riiomino éminent auquel le monde en-

tier doit des remercîments pour ses féconds

et utiles travaux — nous avons nommé M.

Pasteur — auquel la France vient de ren-

dre un nouvel hommage, est le fils d'un
tanneur.

Voici cet article :

La petite ville d'Arbois a fêté jeudi son illus-
tre enfant, M. Pasteur. Voici quelques détails
sur la fête :

Dès le malin, neuf heures, la musique d'Ar-
bois arrive, précédée, suivie et entourée d'une
foule des plus compactes, devant la maison de
M. Pasteur.

L'aubade terminée, M. Pasteur s'avance dans
le cercle des musiciens et les remercie vivement
de leur témoignage de sympathie.

M. Bellot, ancien principal, du collège, lui
souhaite la bienvenue; M. Quinjârd, le nou-
veau principal, ajoute quelques mots, et deux
élèves oiïrent à M . Pasteur, au nom de leurs ca-
marades,- un énorme et magnifique bouquet.

M. Pasteur, ému, embrasse les élèves, et, dans
un langage aussi éloquent par les idêéscpié par
la forme, remercie ses . compatriotes de cette
manifestation, qui avait un caractère si parti-"
cuber de cordialité.

Il exprime la joie qu'il éprouvait chaque an-
née, de revenir 'dans ce beau coin de France,
où s'est passé une partie de sou enfance et de sa
jeunesse.

C'est au collège d'Arbois qu'il a été élevé,
dans ce collège qui fui toujours et qui est en-
core en si bonnes mains.

Et, s'adressant ensuite à la foule massée de-
vant la porte'desa maison :

« C'est une manifestation de bonne démo-
cratie, dit. M. Pasteur, que la manifestation de
ce soir. Vous saluez le point de départ et le
point d'arrivée. Vous fêtez le fils du simple tan-
neur, parvenu par l'effort dans le travail.

« Mais ce que vous devez vous rappeler aussi
c'est celui qui, chargé de famille, ne recula
devant aucunsacritt.ee pour donner à ses enfants
une bonne el complète instruction. Le souvenir
de mon père, mes chers compatriotes, doit, être
présent à cette fêle. »

Ces paroles, fréquemment interrompues par
les applaudissements, sont saluées des cris de :
Vive Pasleur !

Samedi, 14 juillet, M. Pasteur, accompagné
de toute sa famille, s'est rendu à Dole, pour
assister à la pose d'une plaque commémorative
sur la maison qui l'a vu naître.

Arrivé a neuf heures et demie du matin à la
gare de Dôle, l'illustre savant a été reçu à la
gare parles autorités, le corps des professeurs,
et la musique du collège.

Après l'inauguration de la statue de la Paix,
le cortège officiel s'est rendu rue des Tanneurs
pour assistera la pose.de la plaque commémo-
rative. M. Kairopfen, directeur des beaux-arts,
a prononcé un discours auquel M. Pasteur a
répondu.

A travers nos Théâtres

C'est le titre consacré à ma chronique hebdo-
madaire, je ne puis le modifier, môme au
moment où nos théàires sont fermés et où ils
ne s'enlr'ouvrent que par intermittences, comme
des huîtres baillant au soleil, eu nous offrant
des spectacles coupés, avec un ou deux artistes
parisiens de quelque renom, et le reste.... de
plusieurs degrés au-dessous de ia médiocrité.

Mais cette semaine, le théâtre n'a-t-il pas été
un peu partout ? Quel speciacle admirable que
celui de cette retraite aux flambeaux effectuée
par nos braves soldats. — Néanmoins, le 13 juil-
let au soir, avec une pluie battante et dans un
ordre aussi parfait que si le ciel eût été d'une
clémence et d'une urbanité exquises.

Où diable le Nouvelliste a-t-il vu cette re-
traite se transformer en débandade, et chacun
se sauvant dans le plus affreux désordre comme
dans toules les directions? Mystère et réac-
tion !

Quel speciacle également admirable que ce-
lui de celte revue du 14 juillet où, malgré un
temps affreux, nos chers petits soldats d'un sou
ont défilé avec la crânerie française accoutumée
au milieu des acclamations d'une foule enthou-
siaste qui ne comptait pas, elle non plus, avec
la pluie, ou, plutôt, pour qui, pas plus que pour
nos chers troupiers, la pluie ne comptait pas ?
Et la note comique n'existait-elle pas aussi, à
cette revue "? Qui ne se souvient des braves qui
ont accueilli, au moment du défilé de nos sa-
peurs-pompiers, le parapluie que le chef de
notre Fanfare municipale tenait gravement
sous son bras gauche pendant que le comman-
dant Pitrat, à pied, saluait si cavalièrement de
son sabre le général Carleret-Tricourt.

La gaieté gauloise s'est manifestée, à ce mo-
ment, dans toute la largeur de son rire sonore,
et c'était justice.

Et quel spectacle plus réconfortant encore
pour les cœurs de patriotes que celui de la re-
mise des drapeaux au bataillon scolaire et à
la Marlinière ? Quoi de plus touchant, de plus
sobre et de plus viril que cette courte allocution
du maire de Lyon remettant, au nom du mi-
nistre de l'instruction publique, ces drapeaux
aux enfants de la grande cité.

J'ai cherché eu vain dans les journaux du
crû cette chaude improvisation, je ne l'ai trou-
vée que dans un journal de Paris, un mien ami,
que je ne nommerai pas pour ne pas lui faire
de réclame, ce qui ne m'empêchera pas de dire
que ce discours du docteur Gailleton était un
événement digne d'être cité. . .

Le délité de nos jeunes soldats de l'avenir
aurait été parfait si M. Jandard — toujours
avec son parapluie ! — n'avait eu la malencon-
treuse idée de la faire accompagner par une
polka. M'avait-il plus de pas redoublés dans ses
cartons? La polka a coupé les jambes de nos
pauvres petits qui perdaient toute cadence,
tandis qu'avec un allegro militaire le défilé eût
été parfait.

Allez, gros militaire au parapluie, et ne pé-
chez plus. Strapontin vous pardonne! Ne faut-il
pas être indulgent, d'ailleurs, et pour les régates
ratées et pour le feu d'artifice et pour la lumière
électrique de montefîasco !. . . sans parler des
illuminations tonkinoires de la place Bellecour.

Toutes ces imperfections naturelles ou
accidentelles n'ont pas empêché le 14 juillet
d'être fêté aussi dignement que ses aînés;
puisse l'année prochaine nous apporter moins
de déboires, et le doigt de Dieu arrêter tous ses
robinets de cléri . . . eaux. Amen !

Revenons aux théâtres, ou plutôt à celui qui
est encore entr'ouvert. M. D'ufour — je lui en
ai touché un mot dans une conversation aussi
vive qu'animée que nous avons eue ensemble
le soir de la première de Fédora, sous le péris-
tyle du Grand-Théâtre, et à laquelle prenait
part notre confrère B'alïy du T-ntamirre — de-
vrait profiter de la fermeture des Célestins pour
faire nettoyer le plafond, ce chef-d'œuvre de
Domer, qui s'en va — pas Domer, heureuse-
ment! — d'une façon épouvantable, grâce aux
effets malfaisants du lustre.

Ceci, paraUrait-il, ne concerne pas M. Du-
foùi'j mais je lui sais assez de sentiment artis-
tique pour empêcher, en s'adressant à qui de
droit, que cette belle peinture aux tons si frais,
fi tendres, si délicats ne subisse plus long-
temps la patine inexorable d'un lustre aussi
idiot que provisoire. Déjà les ors se noircissent
— ceci, pour d'aucuns, est un détail — mais les
corps, ces fines idéalités que le pincean avait
su rendre avec une nuance suave et en même
temps avec une, grande sûreté de touches, vous
prennent de ces tons glauques qui les font res-
sembler à cas machabées de quinze jours que
l'on voit à la morgue.

Domer doit s'arracher les cheveux en pensant
que bientôt il ne restera plus rien de son œuvre,
à cause d'un lustre, qui n'est que provisoire : le
véritable, l'officiel, celui de M. André, n'éclai-
rant pas suffisamment, on a jugé à propos de
le remplacer, provisoirement toujours, par ce
fumigateur.

J'ai signalé le danger à mes grands confrères
qui, cfuelqnes fois aussi, ont bâillé aux cor-
neilles, pardon ! aux Célestins, et qui en auront
encore l'occasion, avec les troupes de passage,
de lever les yeux au ciel, d'apercevoir les ves-
tiges du chef-d'œuvre Domer, de prendre leur i

plume qui fait autorité et de crier au secours,
afin d'empêcher un crime.

Il en est temps encore ; à la réouverture des
Célestins, i! sera peut-être trop tard.

STRAPONTIN.

P. -S. — Et les concours du Conservatoire ?
Je ne me sens pas encore le courage d'en
parler, peut-être, avant la fin, y reviendrai-je.
En attendant :

Laissez la mort douce et tranquille
Faire son œuvre en liberté.

absolument eomm) dans le quatrième acte de
la Faioriie S.

L'œuvre de Domer — ou mieux le chef-
d'œuvre... n'est-ce pas à l'architecle de la
ville de s'en occuper? Il suffira sans doute de
signaler cet état de dégradation à M. Hirseli
pour qu'il soit apporté un prompt remède.
M. Hirsch est homme de goût et de talent : ce
lui sera l'occasion d'imposer silence à ses dé-
tracteurs et de mériter l'approbation des artistes
et des amateurs intelligents

A. L.

 ^

LA POSTE

On nous adresse la lettre suivante, qur mé-
rite à tous égards l'inseition, car elle signale
un desiderata dans l'organisation du service
des chargements et des recommandations au
bureau principal des postes, place Bellecour.

Notre honorable correspondant a absolument
raison, car nous avons nous mêmes fait l'expé-
rience de cette lenteur apportée, vers le soir, à
recevoir les chargements et les objets recom-
mandés, et tout cela parce que un des deux
employés préposés à ce guichet se trouve jus-
tement absent, pour cause de digestion, au
moment ou le public afflue et où sa présence
est le plus nécessaire.

Nous sommes persuadés qu'il suffira de si-
gnaler la plainte do notre correspondant, plainte
fondée s'il en fut, pour que M. le Directeur des
postes donne des ordres pour niodilier cet état
de choses.

Monsieur le Rédacteur,

L'Administration des postes de notre ville a
des idées extraordinaires. Au bureau de la
place Bellecour, Recette principale, deux gui-
chets sont installés actuellement pour recevoir
les chargements et objets recommandés. Toute
la journée, lor.-que lés bureaux sont presque
déserts, les deux employés sont présents, et le
soir, à six heures, il n'y a plus qu'un seul gui-
chet ouvert ; alors dix à quinze personnes po-
sent 2o à 25 minutes pour obtenir l'euregisi re-
ment de leurs envois, le second employé étant
eh train de dîner.

Ne pourrait on pas prendre des mesures pour
que les repas ne coïncident pas avec l'heure du
départ du courrier le plus chargé, et que de six
à sept heures les deux guichets soient ouverts
au public.

Dans l'espoir que vous voudrez bien insérer
cette lettre,

Veuillez agréer, etc.
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NOTES ET INFORMATIONS
 :

Echange de titres de récite 5 OxO.
— Conformément à un décret du président de
la République, en date du 27 juin 1883, le Tré-
sor public procédera ainsi qu'il suit à l'échange
des titres des rentf s 5 0(0 non remboursées
contre des inscriptions k 1[2 O[0 ("nouveau
fonds).

Echange des Titres nominatifs

L'échange des titres nominatifs s'effectuera
à compter du 16 août prochain, soit au moment
même du paiement des arrérages, soit à toute
réquisition des parties, par les soins des comp-
tables sur la caisse desquels ces arrérages sont
assignés payables.

Les rentiers n'habitant plus le département
dans lequel leurs inscriptions sont payables,
s'adresseront au comptable de leur résidence,
on à Paris, à la direction de la Dette inscrite
(Ministère des finances, bureau central, premier
étage, corridor du Nord n° h).

Echange des Titres mixtes et au porteur

Les inscriptions mixtes et au porteur ne se-
ront échangées que sur le dépôt préalable des
anciens titres dont il sera donné récépissé.

Ces inscriptions seront reçues, à partir du
15 juillet prochain, savoir :

A Paris, par la direction de la Dette inscrite
(bâtiments annexes du Ministères des finances,
square du Carrousel) ;

Dans les départements, par les trésoriers -
payeurs généraux et les receveurs particu-
liers ;

En Algérie, par les trésoriers- «ayeurs et les
payeurs particulieurs.

D;:ns les colonies, par 1rs trésoriers coloniaux
et les trésoriers pa ticuliers. 

Le coupon à l'échéance du 16 août devra
être payé sur la production des coupons des
titres de U 1[2 0|0, les rentiers sont invités,
s'ils veulent éviter tout retard dans la percep-
tion des arrérages, à ne pas différer le dépôt
des inscriptions à échanger.

Promesses d'inscription

Dans le cas où la conversion des rentes 5 0[0
aura pour effet de produire des fractions infé-
rieures à un franc de rente et par conséquent non
inscriptibles au Grand- Livre de la Dette publi-
que, ces fractions seront représentées par des
promesses d'inscription, délivrées avec jouis-
sance du 16 août '1883.

Tout porteur de promesses qui en présentera
pour une somme de deux francs, obtiendra un
titre définitif dans la forme nominative, mixte
et au porteur.

Toutefois, une somme de un franc en promes*
ses pourra être réunie à une inscription déjà
existante du nouveau fonds k 1[2 O;0.

Les élections départementales
Dans le conseil de cabinet tenu au ministère de
l'instruction publique, le président du conseil
a arrêté la date des élections départementales
ainsi que celle de la convocation des conseils
généraux.

Le premier tour de scrutin pour l'élection
des conseillers généraux sortants aura lieu le
12 août et le scrutin de ballotage le 19.

L'ouverture de la session des conseils géné-
raux est fixée au 20 août.

M de Ghambord allant mieux, les prin-
ces d'Orléans remettent le drapeau blanc dans
leur poche.

L'Evénement ayant soulevé cette question
dudraneau, le journal des princes leur répond:

« L'Evénement revient longuement sur l'affai-
re du drapeau et il y revient avec un but mani-
feste, un but qui concerne l'avenir plutôt que
le présent.

i Nous ne pouvons prolonger ce débat qui n'a
pas d'utilité, qui n'a pas d'opportunité. Nous
devons donc restreindre notre réplique à cette
déclaration catégorique : le drapeau tricolore,

qui.est le drapeau de la France, était hier
aujourd'hui, et sera demain celui du Soled e?t

Que va penser Henri V de cette déclarât''
du moniteur de ses bons cousins? n

Concours de Géographie. — Le
cours annuel organisé par la Société de Kéo»

pbie, entre les élèves des écoles primates^"
Lyon, libres ou municipales, aura lieu le m
credi 1" août, dans les salles de l'Ecole s» -
rieure de commerce, rue de la Charité s/

6
-"

8 heures du matin pour les garçons, et à d *
heurts pour les filles. ' ux

Les élèves des écoles primaires supérieur*,
sont aussi appelés a concourir cette année da

le même local, le jeudi 2 août, à 8 heures H"
3

matin pour les garçons, et à 2 heures paur i *
filles r es

Les élèves q i voudront prendre part :d
concours devront se faire inscrire, jusqu'au ^n
juillet, au secrétariat de la Société, rue de l'Hrt
pital, 6, de 10 à 2 heures ; on leur délivrera un
numéro d'ordre qui sera seul reproduit sur 1
copie du concours. a

Les modes élégantes et vraies
Ce ne sont pas les journaux de mode qui ,„„"?
quent; mais lesquels doivent avoir leurs entr
dans la famille, tant au point de vue du h^
goût et de l'élégance, qu'au point de vue d'un*
rédaction morale, inspirant l'ordre avec l'é
nomie ? Non, nous ne craignons oas de le dhè
à nos charmantes lectrices et à nos lecteurs s
lieux, aux pères et aux mères de famille, comml
a leurs jeunes demoiselles, c'est la Mode d«

Paris, édition hebdomadaire avec planches et
patrons, ou c'est la Mode universelle
édition bi-mensuelle. '

Nous n'hésitons pas à recommander de pré
férence à toutes les autres publications la Mode
de Paris, avec planches coloriées et les PA-
TRONS DÉCOUPÉS, car c'est là ee qu'il y a de plus
complet, de plus coquet, de plus vrai, de pl ns
attrayant, de plus féminin .. et de plus char-
mant à offrir pour les maris, les frères ou les
amis.

Ces journaux, EXCLUSIVEMENT FRANÇAIS, sont
la plus exacte expression de notre goût national
Il suffit d'un simple examen pour faire éclater
leur élégante supériorité sur les banales et lour-
des reproductions allemandes de nos modes
qui s'étalent dans certaines feuilles.

Nous engageons nos lectrices, pour s'en con-
vaincre, à demander un numéro spécimen, qui
leur sera envoyé gratuit-meut par l'Adminis-
tration, 25, rue de Lille, Paris.

M. Cornevin. — L'honorable professeur
de l'école vétérinaire de Lyon vient d'être l'ob-
jet d'une distinction bien "méritée. 11 est nommé
chevalier de l'ordre du Mérite agricole. Ses
magnifiques travaux sur le charbon symptoma-
tique en collaboration avec son savant collègue
le docteur Arloing, et l'honorable praticien de
la Haute-Marne, M. Thomas, lui valaient cette
récompense, bien minime d'ailleurs, pour les
services rendus à nosTichesses rurales par ces

travailleurs désintéressés qui suivent la voie si
brillamment ouverte par MM. Pasteur et Chau-
veau.

Un ruban de plus ou de moins décerné à ces
vaillants travailleurs a peu d'importance pour
eux. Ils ont. des préoccupations plus hautes que
celles 'des colifichets et des faveurs roses. Le
progrès de la science appliqué à féconder les
ressources de la patrie est un but suffisamment
élevé et entraînant pour eux.

Si le ministère a créé cet ordre du Mérite
agricole, c'est moins pour encourager des hom-
mes de science qui savent puiser à d'autres
sources leur amour du travail, que pour mon-
trer que notre gouvernement se piéoccupe des
intérêts matériels du pays, qu'il suit l'œuvre
des hommes utiles, qu'il les protège comme ses
collaborateurs. C'est bien là lé vrai gouverne-
ment, le gouvernement de tous, par tous et
pour tous.

Les concours des élèves du Conservatoire de
musique commenceront le lundi 23 courant, à
l'Hôtel-de-Ville, grande salle des Fêtes, et fini-
ront le jeudi 26 du même mois.

Voici l'ordre des concours :
Lundi 23 juillet, à 9 heures du matin, classes

de violoncelles et de violons. — A une heure et
demie du soir, classes de chant. '

Mardi 24 juillet, à 9 heures du matin, classes
élémentaires de piano et clavier. — A deux
heures du soir, classe de déclamation ;

Mercredi 25 juillet, à neuf heures du matin,
classes des instruments à vent (cuivre) . — A
2 heures du soir, classes de piano ;

Jeudi 26 juillet, à 9 heures du matin, classes
des instruments à vent (bois). — A deux heures
du soir, classts d'opéra.

Ecole la Martinière. — La distribu-
tion des prix aux élèves de la Martinière des
filles aura lieu à l'école des garçons, le jeudi,
26 juillet, à 9 heures précises du mafin.

Cette solennité sera présidée par M. le maire
de Lyon.

Nota. — Le mercredi, 25 juillet, à 9 heures,
les élèves devront venir à l'école retirer leurs
cartes d'entrée. La présence des élèves à la
distribution des prix est obligatoire.

Agriculture. — Des concours seront ou-
verts, dans le courant du mois de septembre
1883, pour la nomination des professeurs d'a-
griculture dans les départements suivants :

Ardèche, Loire, Lot, Mayenne, Meuse, Saône-

et- Loire.
Le programme du concours est déposé à la

préfecture du Rhône, 1'° division, 2 e bureau.

Laboratoire municipal. — Nous
appienm, que M. Marius Moyret, chimiste dis-
tingué, itocti n élève: du docteur Lambert, se met
sur les ran«;s comme concurrent pour la place
de directeur du laboratoire municipal de Lyon.

La neige au mois de juillet. — On
nous télégraphie d'Alais, 16 juillet ;

Hier, il neigeait sur les montagnes du Goulet
et à Château neuf-Randon (Lozère), dont l'alti-

tude n'est que de 1,300 mètres.

La Petite République fait remarquer qu e,le
l/i juillet, J'évêque Fr-ppel a dit à sas curés:
a Éntonnez-moi le De profundis », tandis que,
de son côté, le citoyen Joflrin commandait à ses
compagnons de déployer le drapeau noir.

Elle explique en même temps qu'elle fait
cette remarque, le motif pour lequel le collec-
tivisme et l'ultramontisme font bon ménage.

Voici l'explication : ..
« Crois ou meurs ! » dit l'Eglise ; et les mi -

liers de bûchers qui ont éclairé sinislrement le
moyen-âge ne prouvent que trop la venté de ta

. sombre formule.
Et qui peut dira où nous en serions aujour-

d'hui si l'armée noire avait vaincu au 16 mai ,
si le bras séculier était redevenu l'instru :neni

docile des volontés de Rome ?



LA TRIBUNE LYONNAIS!

Et d'autre part qu'entend-on dans les temples

variés où clame le citoyen Jouffrin?
.Dis, comme moi, fais, comme moi, ou je ,

^E^ce'ne sont pas là de vaines paroles ; bien
des épaules pourraient en certifier l'a-sommante
réalité • et combien d'autres l'attesteraient, si les
«éclateurs dû collectivisme étaient moins clair-
semés et plus forts: si, au lieu d'àtrc seulement
quatre à cinq cents, ils se trouvaient des

m
 Après' cela, faut-il s'étonner que lecollectiviste

Joffrin et l'évèque Freppel nourissent contre la
Révolution une haine féroce et bondissent de
fureur/Jès qu'il s'agit d'en célébrer l'anniversaire

glorieux? ^

A vendre pour cause de départ

Un petit commerce de papeterie et quin-
caillerie fine dans le quartier des Terreaux
(location ; 500 fr.; eau et gaz) Le prix de vente
sera établi d'après les marchandises facturées.

S'adresser au salon de lecture, passage des

Terreaux.

Leçons de piano et de français
à 1 fr. 50 par heure.

S'adresser au salon de lecture, passage des
Terreaux.

Séparations de biens (jugements)
Mme Marie-Joséphine- Adélaïde Perrin, épouse

du sieur Jean-Marie Bossu, tisseur, rue Denfert-
Rochereau. Jug. du 4 juillet 1883. Avoue : M«
Guillermain.

Mme Jeanne Seguin, épouse du sieur Emile
Gandolff, demeurant place des Squares, 12. Jug.
du 13 juin 1883. Avoué : Me Robin.

Mme Marie-Rose Péréo), épouse du sieur Justin
Leuin horticulteur, chemin de Saint-Alban, 1», a
Lyon.' Jug. du 4 juillet 1883. Avoué : M' Terras.

Mme Mairie Sermet, épouse du sieur Etienne-
Renaud Carraud, demeurant à Lyon, chemin de
Son, 23. Jug. du 11 juillet 1883. Avoué : M'

Pidard.
Mme Marie Navetet, épouse du sieur Jean-An-

toine Chardon, ex-marchand de produits cérami-
ques et de plâtre, à Oullins. Jug. du 11 juillet
1883. Avoué : M« Bernard.

Démandes en séparation
de biens

Mme Marie-Victorine Peillot, épouse du sieur
Antoine-Marie Mnrisu, ex-épicier, place Taba-
reau, 4. Avoué : M« Mille.

Mme Pauline Gravel, e'DÔUs'é d» rieur Vendre-,
boulanger, rue Sainte-Hélène, 39. Avoué : M"

PÎantin.
Mme Florine Racquot, épouse du sieur Alex's

Lambert, courtier, à Lion, rua Saint-Joseph, 49.
Avoué : M» Trillat.

Séquestres.
Les ciéancieps du rieur Pie'rle nérimand, de-

meurant à Jdnage (Isère), sont invités a produire
leurs titres de créance entre les mains de M.Nerard,
avoué, rue Grenelle, 23.

Les créanciers du sieur Zielinski, ancien direc-
teur de la société de -la Banque de Lyon et de la
Loire, sont invités àproduireleurs titres de créance
entre les mains de M. .Fore, avoué, rue lupin, 34.

Les créanciers de dame Reffay épouse du sieur
Joseph Rose, ancien fabricant de chaussures, rue
Tu.pin.43' sont invités à produire leues titres entre
les mains de M, Fore, ci-dessus nommé.

Les créanciers du sieur Lebœuf, épicier, 2, rue
d'Isiy, sont invités à produire leurs litres de créance
entre les mains de M. Chaine, avoué, rue Centrale,
n. 25.

Ouvertures de faillites

M Pierre Gauthier, épicier à Lyon, rue du Sacré-
Cœur, 70. Jugement du 13 juillet 1883. Juge-com.
M. Rousse!; syndic M. Félix Regaud, rue de la
République, 49.

MM. Bancillon et Cie, commerçants, rue Dugues-
clin, 13. Jugement du 17 juillet 188;i ; juge-com.
M. Trouttet; syndic : M. Rolland, rue de la Bourse,
n.53.

Ventes de fonds de commerce

Mme veuve Louis a acquis de Mme Messe un
fonds de marchand de vins, traiteur et marchand
de comestibles, situé rue Neuve, 17. Réclamer à
l'agence L'Hôpital, rue de l'Hôtel de-Ville, 61.

Mme Régoy a acquis de Mme veuve Denis, un
fonds d'épiei rie, situé grande rue de la Guitlolière,
n- 21.

Mme veuve Aûlreux a vendu son comptoir, quai
Saint-Vincent, 60. Réel, à la Préférence, rue Mer-
cière, 62.

M. Légulier, rue Molière, 35, a vendu son res-
taurant. Bécl. à M. Colomb, rue du Commerce, 3. !

M. Sauve a acquis de M. Martin, un fonds d'hôtel '
connu sousle nom d'Hôtel du Nord, exploité grande
rue de la Guillotière. 166.

M. Gtiyot a acquis de Mme Chareyroui, le fonds
de café dit Café du Cercle, situé à LyoD, place ]
Morand, 17. Réel, à l'agence L'Hôpital, rue de
l'Hôtel-de- Ville, 61.

M.. Guillet a acquis !a brasserie de M. Lafond,
rue de la République, 73. 'r H
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SPECTACLES ET CONCERTS ]

Théâtre des Célestins !

Ce soir, 21 juillet, suite des représentations
données sur la scène des Célestins par les ar-
tistes du théâtre national de l'Odéon, Mlle Tes- I
sandier et M. Chelles en tête, ainsi que M. i
JBouyer, que le public lyonnais se souvient
d'avoir applaudi l'autre année, alors qu'il tenait
l'emploi de premier rôle aux Célestins.

Le premier spectacle se composera de Formosa
pièce en 4 actes, de Vacquerie, une des plus
récentes et des plus belles créations de Mlle
Tessandier et de M. Chelles.

Dimanche, dernière représentation.
Lundi 23 et mardi 24, représentations cle MM.

Caubray, Michef, Nunjès, Cooper, des théâtres
du Palais-Royal et des Variétés, qui, avec le
concours de Mlle Vanghell, dont tout Lyon cé-
lébrait le succès il y a deux ans à. peine, pro-
mettent encore de joveuses soirées à notre pu-
blic.

Goncerts-Bellecour
Tous les soirs, â 8 heures 1/2 précises, grande

fête musicale qui devient, les mardis et ven-
dredis, une véritable solennité artistique où tout |
Lyon veut goûter la fraîcheur, le repos et l'har-
monie. On a beau applaudir : l'admiration calme
«t profondément vraie que tout le monde
éprouve ne se peut manifester. C'est un im-
mense succès digne du talent de notre maestro
Alexandre Luigini, digne de son orchestre ad-
mirable et de la réputation lyonnaise.

Gasino-Kursaal de Charbonnières

Les fêtes se succèdent avec les inépuisables
gracieusetés de la Direclion. Et la foule ne se
asse point de cet enchanteur rendez-vous de ,1
 nyg]ène,de la santé et des joyeuses parties. '
tn i Casino de Charbonnières est charmant,
tout s y rassemble pour le plaisir des baigneurs ,
niii* ,vis,teurs - orchestre du jour, concert de
"-ut . skating, musée, salle de jeu. restaurants 1
îpo _ ts ' t,r au Pistolet, équipages d'ânes pour
tarrte UrS10ns ' illumi nations électriques, on ne

uera pas à s'apercevoir qu'on a aux portes
c ~<ïon ce qu'on va chercher si loin, et le suc-

i

Î ces ne tardera pas à payer amplement les efforts
constants de l'administration, à rendre Char-
bonnières une station thermale aussi intéres-

j santé que ses vieilles ei glorieuses rivales du
Dauphinêou des Pyrénées.

Décidément Charbonnières prend de l'im-
1 porta-ncé. Cette petite ville est appelée, sous

peu. à prendre rang parmi les stations ther-
males les plus recherchées delà région.

Le bruit court, dans le monde où l'on s'oc-
cupe d'affaires, qu'une société anonyme en fon-
dation à Lyon, aurait pour objet l'acquisition
d'une quantité considérable de terrain, soit à
Charbonnières môme, soit sur les communes
voisines: il paraît y avoir là élément à une
affaire sérieuse et importante.

Ménagerie du Cap

Tous les soirsla ménagerie du Cap est assiégée
par une foule anxieuse de voir eî de contempler
notre gracieuse dompteuse, bien connue du
public lyonnais, et da lui témoigner par ses
applaudissements de nouvelles marques do
sympathie.

' C'est avec un plaisir toujours croissant que
les exercices de Nouma Hawa sont applaudis,
ear elle joint, pour faire travailler ses terribles
pensionnaires, la douceur à l'énergie.

Nous invitons nos lecteurs à aller assister aux
soirées offertes par Nouma Hawa.

Théâtre Marcketti
Le Théâtre-Salon Marcketti, le plus grand et

le plus élégant de ceux qui existent, possède
une mise en scène etldes décors vraiment hors
ligne. LesLiliputiens une nouveauté à Lyon. 20
artistes de tout genres, puis M. Marcketti, qui
n'est pas une des moindres attractions de son
spectacle, qui est terminé par une féerie mimo-
drame.

Théâtre Fulgoni (Cours du Midi).

Voulez-vous vous amuser, allez au théâtre
Fulgoni passer une bonne et longue soirée.
Vous y verrez des chiens savants, des singes
artistes, une Pompadour à quatre pattes, une
meute admirable dont les exercices vous char-
meront — et vous y retournerez .

Théâtre de- Frères Grégoire.
Cours du Midi.

Tous les soirs, à 8 heures et demie, grande
représentation. Expériences nouvelles du célè-
bre professeur Festa. Début, des sœurs Rose et
Marguerite, premières danseuses. Nouvelles
chansonnettes et opérettes, par la famille Gré-
goire.

Panorama de Lyon
L'administration du Panorama de Lyon à

l'honneur de prévenir le public que, devant sous
peu changer la toile qu'elle expose dans son
local, rue du Nord, 20, le prix des entrées sera
désormais fixé à cinquanie centimes, le jeudi
et le dimanche, et un franc les lundi, mardi,
mercredi, vendredi et samedi.

Nous engageons vivement les personnes qui
n'auraient pas vu ou qui désireraient revoir ce
spectacle intéressant, à se hâter, si elles veulent
contempler l'immense toile représentant le

. siège de Lyon en 1798.

Exposition permanente des
Beaux-Art-3

Rue de Bourbon, 33. — Visible de onze heures ••
à quatre heures. — Entrée: 50 centimes.

Courses à pied
M. Charbonnel dit Berlâccini se propose de

faire dimanche, de 6 heures du matin à 6
heures ilu soir, 120 kilom. sur la place Perrache
(soit le voyage de Lyon à Paris en quatre jours.

Cette séance aura lieu dimanche prochain en
plein public et sera gratuite.

Les concurrents pourront se présenter.

Coureurs français et italien.
Un pari, de 1.000 francs a été définitivement,

engagé entre M. Bargossi, coureur et champion
italien, et M. "W-efss, champion de Paris, pour
une course de 50 kilomètres, sans s'arrêter, di-
manche prochain, sur la place Perrache, à
quatre heures du soir. ]

Nul. doute que les Lyonnais s'empresseront
s'assister à une séance qui s'annonce avec beau-
coup d'acharnenement, de part, et d'autre L'im-
portance que lui donnent les deux coureurs, des
plus renommés jusqu'à aujourd'hui, nous as-
sure qu'ils mettront tous les deux tout l'amour-
propre de leurs nationalités,

FOIRES ET MARCHÉS
Du n au 28 juillet 1883.

Département du Rhône. — 22. St-Maurice-
S-D., Cenves, Lamure — 23. Aigueperse. —
26. Irigny, Jullié, Pontcharra!

Département de l'Isère. — 10. Lans. — _2.
Heyrieux, St-Chef, Varces. — 23. Lumbin. —
25. Chamagnieu. — 26. Corbelin, Entre-deux-
G., Reurcel, Roybon, Vienne, Gières. -- 28.
Montceau.

Département del'Ain — 22. Billiat, Cerdon.
— 23 Thoijsey, — 23 Lhuis. — 26 Cuisiat, Ta-
lissieu ,Neuville-le-D., Bourg-St.-Ch., St-Paul-
de-V. — 28, Villeneuve. -

Département de Saône- et-Loire. — 22. Re-
migny, Digoin, Branges, St-Bonnet-en-B. —23.
Lalheue. — 24, Issy, Blanzy, St-Bonnet-ds-J.
— 25. Paray. - 25. Le Guiche. —27. St-Val-
lier. — 28. Verdun, Bourbon-Lancy.

Département de la Lmre. — 22. La Pacau-
diére. — 22. Cuinzier, Noirétable. — 25. St-
Julien-M.-M. — 26. St-Polgues. —28. Urbize,

Département de la Drôme. — 22. Moras.—
24. Omblize. — 25. Albon. — 26. Sauzes, Ro-
chegude, Mollens.

Département de la Savoie. — 22. Lesche-
raines Jenne. — 29. Les Echelles.

- _ i

Marché de Lyon-Vaise

Lundi 16 juillet 1883

PRIX DES 100 KILOS

, , Poids vif PRIX
E8PECK8 AMENÉS ~___ __. .

 rmA

«trèmes
i" q 2" q. 3» q.

Porcs... 654 127 120 115 102 à 128

Renvoi : 38

f ' * ' ' il ' V I r i ,i , " i  -I , M - |'|, „ ,, f

Mardi 1 7 juillet 1883

PBIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS " """ "~ ' fR,IX
extrêmes

€• q. 2" q. 5« q. 4' q.

Bœuf3

Vaches,... 594' 186 166 15° 13° H5-188

Veaux 421 122 118 i 115 » 112.125

Moutons... 762 » »];..» » 140 à 200

Renvoi : Bœufs et vaches, 0,
* Veaux, 0.

Moutons, 160.

'

Jeudi 19 juillet 1883

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS " ™*~ "~ ~°™ "

le q. 2* q. 3» q. 4«q.

•/eaux 127 » » » » 115 ,\ 126

Moutons... 4G80 205 180 160 150 i 140 210

Porcs. ..... » » » » - » | » »
i i

Renvoi : moutons, 460
» veaux.. 0

» porcs. 0

Vendredi 90 juillet 1883

PiilX DES 100 KILOS

ESPÈCES A.MK8ÉS *™~ 7- "*" '
 1>R1X

!',;. ï-,q. 5«q. 4«q. ^ rtmM

"""'" \ ~ " i
Bœufs i

Vaches 356 192 172 16° l34 jl'Oà 194

Veaux 1162 122 120 116 112; 110 125 J

Moutons... 91 4 205 180 160 150 J140 210

Renvoi : Bœufs et vaches, 0
» Véaiii, 0.
» Moulons, 0

p»«fflH_3M»HK—B___aag_a_aaiia8aaa_38«g_ga_sgB_g»»«»<«ii>

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SUH L1SS

larelsés m Bestiaux le la mmiu

Lundi 16 juillet. — Loin d'arriver à une nou-
velle amélioration des cours que ceriains atten-
daient et contre laquelle nous avons prémuni nos
lecteurs, nous voici en plein recul avec une baisse
de 8 à iO'fr. par 100 kil. Ne l'attribuons qu'au
grand nombre de (êtes amenées au marché (654
contre 463 il y a 8 jours). Ce sont surtout les
belles marchandis«s, grosses et grasses, qui ont
été d'une défaite difficile ; les petites se sont mieux
soutenues et ont trouvé un placement relativement
avantageux .

Il ne faut pas oublier que les porcs deviennent
plue rares et que les cours ne peuvent manquer
de se relever un peu : toute baisse marquée est
presque impossible en ce moment.

Marché du lundi 16 juillet.

Gharoilais. ... 160 vendus 116 à 126
Bressans . . . . 180 » 118 128
Bourbonnais . . . 60 » 116 126
Midi . . .230 » 102 126
Divers 24 » 103 120

tifflSSJFSS

Mardi 17 juillet. — Hausse de 10 à 12 francs par
100 kil. transactions faciles, yoiià k double carac-
tère de notre marché. Nous devons ce mou-
vement au petit nombre de bœufs amenés et à la
présence >iu grand nombre d'acheteurs du dehors.
Les nouvelles de l'étranger et du marché de la
Vilk'tte accusent une grande fermeté de cours et
semblent indiquer que nous resterons sans chan-

\ gement dans nos prix.
Vendredi 20 juiliei. — Nouvelle hausse de 5 à 6

francs, ce qui a, pour les acheteurs da dehors,
rendu, fort difficile le complément de leurs appro-
visionnements. Il ne faut donc pas compter sur
une baisse pour le moment. Attendons.

Marché du mardi 17 juillet.

Gharollais .... 180 vendus 120 à 188
Bojjrboûnais. ... 30 » 120 185

; Bressans 20 » 122 185
Auvergne 30 » 118 180
Sarde. ..... 150 » 1 25 175
Italie 120 » 130 188
Divers . . . . .64 » 415 170

Marché du vendredi £0 juillet.

Gharoliâii .... 200 vendus 125 à 186
j Bourbonnais ... 50 » 120 185

Bressans 40 » 120 182
Auvergne 30 »' 114 180
Sarde 18 » 126 176
Biv?rs ..... 18 » 112 160

SS€ïSJT«>ft'S

Mardi, 17 juillet. — 762 moulons dont 160 ont
été retirés Les prix extrêmes ont varié de 140 à

I 2rf0 fr. C'est une hausse de p!us de 5 fr. sur la se-
mai; e dernière ; tout indique donc une vente ac-
tive.

Jeudi, 19 juillet, — Il a été mis en vente 4680
moutons avec simple renvoi de 460, Les cours se
sont encore améliorés et ont atteint facilement, 210
francs pour les ioutes premières qualités C'est 15
francs de. hausse sur les prix d'il y a huit jours.
La facilité des transactions a été secondée
par la venue de beaucoup d'acheteurs du
dehors qui ont donné beaucoup d'entrain à la phy-
sionomie du marché. Y atira-t-ii quelque faiblesse
à brève échéance? C'est possible, c'est probable,
quoique les moutons restent fort chers k Paris et à
l'étranger.

Vendredi, 20 juillet. — Même activité et mômes
prix. On attend de forts arrivages pour la pro-
chaine semaine. S'ils se produisent, il en résul-
tera peut-être que les prix inclineront un p<u à la
baisse.

Marché du jeudi 19 juillet,

Charollais. . . 530 veudus 180 a 210
Auvergne . . ,.,-.'. 640 » 175 208
Dauphiné. ... 340 » 170 193
Africains .... 1980 » 150 185
Italie 1160 » 150 195
Divers 50 s 140 190

_ »

SUIFS
Cours de Lyon, 19 juillet.

8ai8fs en branche secs, 80 à 82 fr.
lBei&8»x de 3M©»stoi»ss sèches, de 1,60 à 1,90 lek.

SALAISONS ET SAWDOUX
Cours de Lyon.

Lard en bande, 1" épaisseur. . 143 à 150
— 2Me épaisseur. . 135 140

Lard poitrine. 150 155
Ss»Sisjeiiei«sx: nu, fondu, l r" quai. .135 140 k 145
Grntatte flambard . . ... . 70 75
Panne salée 160
Pnnne fraîche 150 155 i
Jasmin»» ManedeLyon. . .190 195 à 200 '
Mnncisson de I<yon fin. . . 6

— - — l r« quai. . 5 50 à 5 75
— — 2e quai.. . 4 50 4 75
— de ménage. . . . 3 . . 3 20
— d'Arles 2 9Q 3 . .

Affaires calmes.

BOUGIES
l'« qualité. . . 93 I 3me qualité. . . 89
2"° qualité. , . 91 | Tendance à la hausse.

FRUITS ET LEGUMES
Avis de la Maison A. MiCHA, commissionnaire, successeur île M

J. BUBDlîi, rue Claudia, 17.

Cours du 20 juillet 1883

Pèches de Perjignan, les 100 k. 150 » 200 »
Figues fraîches, Barbentane. . 60 » 70 » ,
Abricots gros extra .... 100 » 120 »

— beaux 70 » 90 » '
— moyens 60 » >' »

Poires vertes longues. ... 70 » 80 »
— perles 55 « 60 » i
— de pays 7a » 80 » ]

Tomates du Midi ..... 20 » 25 s
Aubergines, la douzaine. . . 1 » 1 20 i
Melons de Cavaillon, la douz. . 6 » 7 »

; Haricots fins de Barbentane. . 40 » 50 s
— gros — . . 10 » 15 »

Haricots blancs à écosser. . . 35 » 40 »
Amandes fraîches . . . .  100 » 110 »

MARCHES AUX BESTIAUX

Marché de la Villette

Jeudi 19 juillet 1883

ESPÈCE* .«EN* RENVOIS ]es 'joJf k i].

Bxafs 2.327 18 134 à 194
Taureaux 602 22 114 à 180
Vaches iU i 6 12- à 166
Veaux 1.354 212 154 a 224
3'ioutons 19 699 j 1 .250 164 à 226
Porcs 4.167 ' 0
poids vif , " | 106 à 126
viande nette | j 152 h 172

i VHSeflM-«i_;t_. (P.hône), 16 juillet.

i Bœafs ou vacbea amenés 3i0, vendus de 160 i
j 170. Veaux, amenés 55, veadus de 95 à 105

Il&urgoin (Isère), 19 juillet.

Bœufs fies 100 kil.) en poil. . . . 66 76"
Vaches 58 «8
Moutons 90 98
Porcs 86 90
Veaux 92 102

GRAINS & FARINES
8B*»Ï*Î», 19 juillet 1883.

FARINES DE CONSOMMATION. — Les prix
sont un peu mieux tenus, avec moins d'offres sur
le le livrable. ~

159 k. l'OO k.
Marque de Cpfbeil; . . 59 à à .. ..
Marques de choix . . . 59 à 61 37 58 à 38 85
I""» marques. 57 à 58 36 30 à 38 94
Bonnes marques . . . 56 à 57 85 66 à .36 30
Marques ordinaires . . 53 à 55 33 76 à 35 03
Le sac de 159 kil., toile à rendre, franco au domi-

cile des acheteurs, au comptant avec 1/2 »/„ d'es-
compte, ou à 30 jours sans escompte.

NEUF- MARQUES. — New-Yorch arrive on
hansse de 3/4 cent par bushel sur le blé roux
d'hiver à livrer courant du mois, de 1 1/4 sur août
et de 1 1/2 cent sur septembre prochain.

Les farines de commerce sont bien tenues ; les
vendeurs sont peu nombreux.

Ccars de m!t9i Cinq heures

Juillet SG 50 à .... 56 50 à . . . .
Août 57 ..", .... 57 .. . , . .
"4 derniers mois. 58 50 .... 58 50 .. .. I
4 de novembre.. 58 75 53 . . 59 S

Le sac de 159 kil. brut, toile comprise esc. 1/2 6/0. I

Se%Ses Avoïase». I

— juillet . 16 .... .. 18 25 .. ..
— août. . . 16 25 .. .. 18 25 18 50
— 4 derniers . 16 25 .... 18 25 18 50

4 de novembre 17 50 17 75 18 50 . . . .
Seigle, calme. Avoine, calme.

Bourg»!» (Lère), 12 juillet.

Froment. .... 100 kil. 24 .. à 25 ..
Seigle. ..... — 14 50 15 ..
Orge ~ — 16 .. 17 50
Avoine — 18 .. 18 50
Pleurage. .... — 15 50 16 ..
Son ..... . — 14 .. 14 50
Farine 1" qualité. . 125 kil. 48 . . 49 . .

— ronde ... — 44 . . 45 . .

OSÏc (Nord), 18 juillet.

blés : Marché toujours insignifiant ; vente cou-
rante, avec baisse de 64 Ncenl. à l'hectolitre,
d après la mercuriale, arùx cours de 18.25 à 22.50 |
l'hectolitre, ou les environs de 26 501e quintal.

Mosstise Hier (Hérault), 17 juillet.

Blé blanc 80 kil 20 .. à 20 50
— roux — 19 50 à 20 ..

Avoine 100 k 16 50 h ... ..
Orge 60 k. 8 50 a ... ,
Farine, 39.50 à 46.50 la balle de 122 kil. —

Paumelle, 9.50 les 65 kil.

Marseille (B. -du-Rhône), 19 juillet, matin. I

Blés : Calmes, prix soutenus.
Vente de la journée, 8,000 quintaux, dont j

2,000 à livrer.
Importations : 4.226 quintaux.
Ghirka-Marianopoli, 128/123 kil , 33.75 à 34 fr.

Azime, 21 fr.; Danube tendre, 118 kil., arrivée, j
25 août, 18 fr, les 100 kil.

Lesderniers avis des Dardanelles signalent !e
passage de ' 4 navires et de 24 steamers chargés
de froment, à destination de : 6 pour Marseille, 2
pour l'Angleterre, 1 pour l'Italie, 2 pour la Belgi-
que, 2 pour la Hollande, 1 pour le Havre, 1 nav.
eî, 8 st. pour Malte, 4 st. pour Gibraltar, 1 navire
pour Nice,

Il esi, en outre, passé 2 nav., dont 1 chargé
d'orge à destination de la Hollande et 1 chargé de
maïs à destination de Barcelone.

UsaïSîMtflsc, 17 juillet.

. Blé nouveaux l'hect. 15.88
Farine. 29 50 à 37.50 les 100 kil. ; Foin, 6,25 à

8.75 les 100 kil.; Paille de blé, 5 à 7.50 les 100 kil;
Pain, 25 è.32c. le kil.; Son, 13 fr, des 100 kil.;
Pommes Je terre , 8 à 10 fr. dito; Haricots, 40 fr.
dito; Lentilles, 40 fr,, dito; Vesces d'hiver, 20 fr.
dito.

Notre marché était approvisionné par 10 hect.
de froment qui ont été vendu au prix moyen gé-
néral de 15.88 l'hectol., ce qui, suivant la dernière
mercuriale, établit une hausse de 22 e.par heet.

En commerce nous cotons :

Blé . 100 k. 21 25 à 23 23
Seigle  . — 15 25 17 25
Orge — 16 25 17 75
Avoine (hors ville) . . — 16 25 19 25

Faiine lr» qté, 38,25 à 38,75 ; 2«, 34.25 à 35,75;
3«, 29,23 à 31.75; 4% 16.25 à 19,25 fr, les 100 k.

FOURRAGES
Marché de la Chapelle, 18 juillet

Bon approvisionnement. 200 voitures. Vente ac-
tive malgré la pluie. Pailles de blé de 30 à 38 fr.
Tendance ferme.

Fourrages vieux à peu près délaissés, les qua-
lités, de choix manquant.

Les foins nouveaux soM tenus de -S0 h 60 fr.; le*
luzerne'! nouvelles de 18 à 38 fr ; sainfoins de 40 à
50 fr. On coupe les seigles dans notre rayon et
nous avions des pailles uonvellesau marché de ce
malin ; elles prnt î-ssez belles et s'inscrivent aux
cours des vieilles de 23 à 29 fr.

Les fourragea nouveaux n'ont pas, en général,
des prix assez fixés pour êire cotés

Temps couvert. Pluie, par intermittences. La
culture demande de la chaleur pour la coupe de ses
seigles et pour ses blés.

Oa cote sur le marché :
I e qté _«u,té 3« qté

Paille de blé . . . . 33 . . 33 'à . . 30™. . I
— de seigle . . . 29 .. 27 ,. 25 ..
— d'avoine . . . 25 . . 23 . . . 20 ..
— Foin 1882. . . 65 . . 62 .. 56 . •

Luzerne . . . . . 6i ., 60 .'. 56 ..
Sainfoin ..... 50 .. 43 .. 40 .'.

Le tout rendu dans Paris, au domicile de
l'acheteur,frais de camionnage et de droits d'entrée
compris par 100 bottes >ie 5 kil. savoir 6 fr. pour
foin et fourrages sec, 2.40 pour paille.

Fourrages en gare : On ne trouve presque plus
de bons vieux foins. Les nouveaux, ne donnent pas
lieu à de grandes affaires ; on parle à livrer d'offres j
variant de 42 à 45 fr. Les gros marchés ne sont pas i
encore en train. Les pailles de blé sur wagon sont i
bien tenues de 24 à 27 fr. f

s

On cofi sur wagon, par 520 kil.

Foin, 1"-= qualité 47 . . 53 . .
i - 2« qualité 42 .. 44 ..
! — 3« qualité. . . . . 38 .. 41 . .
j Luzerne, 1" qualité .... 45 .. 51 ..
I ~ 2° qualité. . . . . 40 . . 43 ..
J Pour les- marchandises en gare les frais de dé-

' chargement, d'octroi et de camionnage sont à la
j charge de l'acheteur.

HUILES — PÉTROLES -
j Ï*asr8s, jeudi 19 juillet. — Cours commerciaux.

COLZA. — Les affaires sonl toujours fort diffi-
ciles ; nous constations moins de fermeté.

Le courant (la mois, offert a 81.50, n'a d'ache-
teurs qu'à 81 fr.

lAftût a vendeurs à 78 fr. et est peu demandé à
à 77,75.

Les 4 derniers mois sont sans affaires et cotés
de 78,25 à 77.75.

On l'ait des 4 premiers mois à 78 fr.

Disponible 8! 50 à 81 . .
Livrable juillet 81 50 81 ..

— août 78 . . 77 75
— 4 derniers mois . . 78 25 77 75
— 4 premiers mc's . . 78 . . ....

Les 100 kil. nets, fût compris, esc. 1 0j0.

La tendance est faible après la cote.. On clôture
à 81 fr. pour le courant et le livrable est unifor-
mément offert à 77,75.

COLZA ÉPURÉE. — Suivant marques et suivant
logement, les 100 kil. 107 à 110.

I.ISI. - Le disponible est en hausse et se paye
58 fr. Le livrable reste ferme.
Dispoiïiiile 58 .. à .. .,
Livrable juillet .... . . 57 50 ....

— août 57 25 ....
— 4 derniers mois . , 58 25 58 50
— 4 premiers . . . . 59

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 2 %.

PETROLE. — Sans variations.
Disponible 50 . . k 51 . .
Livrable ..
Essence de 700 à 710°, disp. . 55

— — livrable. 55
On cote au détail à l'hectol. :

Pétrole raffiné, disponible . . 40 .. à 41 ..
— — livrable. . . 40 . . 41 . .

Marqua Lucilinc prise à Paris ou Rouen :
Disponible . 41
Livrable . 41
Essence lavée disponible. . . 38

— livrable ... 38

_.»meaa (Seine-Inférieure), 18 juillet.

Huiie de colza exotique . . . 79 50 à ... .
— de lia 5s 25 ....
— d'arachides à fabrique. . 77
— sésames 72

Tourt, de colza indigène . . . 17
— de sésames , - . . . . 15
— de lin . 20 .. .."...

Arras (Pas-de-Calais), 18 juillet.

Graines : Œillette, 28.»» à 29. . . l'hect.; colza
nouv., 21 à 25 IV.

Huiles : Œillette surfine (91 kii.), 102 fr. ,
colza étranger, 83 IV.; lin de pays »» fr.; lin étran-
ge r, 59.30 fr. ; pavot à bouche, 79 fr.; pavot ind.,
721V. les 100 kil.

Tourteaux rie graines indigènes (104 kil) :
OEilletle, -12 75; colza,, 18. »> ; lin. 22. s»

Tourteaux de graines étrangères (104 k.) : Pavot,
12.25; lin, 19.»»'.

SSarseflie (Bouches-du-Rhône) ,*18 juillet.

Graines oléagineuses'. — Marché calme. On a
vendu. ^00 quintaux à livrer: pavots Calcutta, em-
barquement juillet-août, à 31.75 les 100 kil.

IJÎIe (Nord), 18 juillet.

Graines- oléagineuses. — Les colzas restent
fermes avec peu de vendeurs et, les graines de lin
sont en hausse. Les affaires sont pourtant limitées. "
Nos. fabricants ne voulant pas payer les prix au -

-quels oa peut vendre pour l'Angleterre et la Hol-
lande ces deux articles, les offres se dirigent vers
ces pays. Les pavots blancs Bombay sont en hausse
à, 33 fr. En colzas, les Guzerat jaunes sont tenus à
38.50; les Yellow Cawnpofc, 34.50 et, les Ferapore
30 50 à 31 fr.; Linseed Bombay, 28.50 à 29 fr.,
suivant époque. Le, tout conditions de Londres.

Marseille (Bouches- du-Rhône), 18 juillet.

HL'ILES t»E GRAINES COMESTIBLES — Les
100 kii.

Sésame surfine Levant, 105/106. — Sésame
Bomoay, 84/85. — Sésame Kurrachée, 87/90. —
Sésame fines 2" Levant. 82/83. — Sésame
2° Bombay, 78/. .. Sésame Calcutta, 76/. . . — Ara-
chide surfine. Esp. 150/,) ». —• Arachjde Rufisque,
145/»«. — Arachides surfine Gambie, 100/»».—
Arachide surfine Cazamance, »»/»». — Arachide
Décortiq., 85/. .. —. Arachide Rio Nunez, 90/... —
Pavtt surfine, 77/73. — Niger surfine, »»»/*»».

HUILE D'OLIVE COMESTIBLE. — Calme. Les
100 kil,

Aix surfine, 170 à 180.— Aix fine, 150 à 160. —
Bari A A vieille, 170 à 175. — Bari A vieille, 160 à
165. — Bari 1 vieille, 130 à 140.— Bari 2 vieille,
120 à 125. — Toscane surfine, 210 à »». — Toscane.
fine, 190 à »». — Toscans mi-fine, 150 à »».

Les 100 kil., fût perdu, esc. 1 p. 100, bonification
le 3 fr. 50 par 100 kil. pour droit de douane.

Yar surfine, 135 à Ï»».— Var fine, 100 à 110. —
Huile mangeable toute provenance, 86 à 90. —
Tunis fine, 90 à 100. — Tunis surfine, 110 à 115.

ALCOOLS — ¥1^S
g*«rîs, jeudi 19 juillet. — Cours commerciaux.

ALCOOLS. — La demande est active et les ven-
deurs sont assez rares.

Le courant du mois se paie à 48 75.
On fait du livrable en août à 49.25, et des 4 der-

niers mois à 50 fr.

Le stock a diminué de 125 pipes.

Cote établie à 12 h. B[4 (l'hect. de 90" nu) :
Livrable Juillet 48 75 .. ..

— Août 49 25 à . . ..
— 4 derniers 50 . . ....

Les acheteurs sont assez nombreux après la cote.
Ou clôture de 48.75 à 49 fr. pour le courant du
mois de 49.25 à 49.50 pour août, et de 50 à 59.25
pour les 4 derniers mois.

CireuL : Pipes, 500 contre 6S0 hier.
Stock: Pipes. 16,925 coutre 16,400 en 1882.

IJSïe (Nord), 18 juillet.

Alcool. — Fermes. On cole : 3/6 mélasse a 48
fr. les ItO kil.

Les 3/6 extra-fins et surfins font prime de 5 à
10 fr. à 1 hectolitre.

I%_ntcs (Gard), 18 juillet.

Nos cours sont les mômes en 3/6 :
Disponible . 100
Juillet—.-ioût ' ioo
Marcs 95 ! .

Vins calmes, les bonnes qualités se font tous les
jours plus rares.

Roussilloii 38 . . à 42 . .
Narbonnè 33 .. à 40 . .
Montagne 58 . . 82 . .
Aramon . . ..... -3;,. 27 . .

SUCRES & MÊLASSES
!*l_rl!B, — 19 juillet. Cours commerciaux.

SUCRES BRUTS. — Le marché clôturait hier,
en Bour.-e, avec de la fermeté ; aujourd'hui les af-
faires, )-on; plus calmes et la tendance est un peu
plus faible.

Le swere blanc n» 3, à livrer sur le mois courant,
demande à 60,87, est tenu à 61 fr.

Août trouve acheteurs à 61.25 et vendeurs à
61 31.

Septembre vaut de 60.87 à 61 fr.
Les 4 mois d'octobre se patent 60 fr., mais res-

tent offerts à ce prix, avec acheteurs à 59.87.
Les sucres roux sont plus renouas.

Nous cotons à deux heures pour sucre blanc
n* 3 Paris, conditions du marché :



[,A TRIBUNE LYONNAISF

Livrable juillet. ..... 60 75 à 61
- août 61 So 6 DO
_ Septembre . . . . w n 61 . .
_ 4 d'octobre . . . . 59 7o 60 . .

Sucre blanc, 99 degrés. . . . 60 50 ... ..
— roux, 88" nouv cond . . 53 2o ....

Circul. : 300 sacs contre .,.. hier.
SUCRES RAFFINES. — La tendance est très

ferme aux prix extrêmes de 104.50 à 105.50 les
100 kil., suivant marques.

La vente reste régulière pour la consommation
et les affaires sont actives pour l'exportation sur
l'Angleterre.

Cours pour l'exportation, franco sur wagon ou
sur bateau, pour pains Lr choix, suivant mar-
ques, aux 100 kilos :

Habillage en papier. . 1 0/0 65 50 à 67 . .
_ __ 2 1/2 65 .. 66 oO

__, . . 4 0/0 64 50 66 ..

Sucres cassés en morceaux réguliers en caisses
de50frar-co d'embal. 100 k. 113 50 llo ..

More, irréguliers. . en sacs 104 105 ..
Menus déchets. . . - 103 oO 104 50
Sucres en poudre. . - «» • • ™7 . .
Glace et semoule. . — uu •• "° ••

Prix fermement tenus.

Sucres cristallisés extra acq. 101 50 à 102 50

liille (Nord), 18 juillet,
Sucres — Fermes. On cote : 88* disponible à

52 fr • blanc n° 3 à 60 fr.; extra suivant qualité de
62 à 65 fr. Raffinés à 108 50.

Mélasse. — Disponible et livrable, 11 fr.

CAFÉS ET CACAOS
Le Havre (Seine-Inférieure), 18 juillet.

Cafés — Le disponible reste fort calme, sans
variation dans les prix. On a noté aujourd'hui :
SO sacs Haïti, Jérémie, 51 fr.; 120 sacs Laguayra,

de 57 à 65 fr.; 75 sacs Guatemala, à 74.75 ; 50 s. I
Rio lavé, à 75 fr.

Les cafés à termes restent faibles et en voie de
baisse. On a fait, hier soir, 1,000 s. Sahtosgood
average, sur déc., à 56.25 par 50 kil., eut Ce ma-
tin l'on a cédé 13,500 s. dito dito, à 55 50 sur
nov.; à 56 fr sur déc; à 56.25, sur janv. et à 56. 7o
sur février.

On a fait, cette après-midi : août, à 54 fr.; sept,
à 54.50 et avril 8 57.50. Les ventes à terme de la
journée s'élèvent à 20,000 saes.

ISordeaux (Gironde) 18 juillet.

Cafés. - Calmes. On a vendu 229 sacs Guayra
non gragé de 60 à 62 fr. les 50 kil. entrepôt. A
terme, on cote Guayra non gragé sur juillet à
59 fr. ; sur août à 59.50; sur sept, à 6-i fr.; sur
octobre à 60.50 ; sur nov. à 61 fr.; sur déc. à 61.50
les 50 kil.

Marseille (B.-du-Rhône,, 18 juillet,

Cafés. — Calmes. On a vendu 200 qtx Rio l re

ordinaire à 52 fr. Porlo-Rico à 83 fr. les 50 kil.,
entrepôt.

Londres (Angleterre), 18 juillet.

Cafés. — Brésil calme, le Rio ordinary first à
39 sfi. Aux enchères du jour, on a offert 119 bar-
riques et 92 colis de Ce.yian plantation, 535 sacs
des Indes-Orientales, 492 sacs Manille, 569 saes
Guatemala, qui ont été vendue en partie à prix en
baisse.

Cacaos. — Grenade en bonne demande et en
hausse de 1 sh., l'ordinaire à bon moyen de 78/6 ;
Stë-Lucîe k 71 sh.; Afrique à 54/6; Guayaquil-Ma-
chala à 82/6.

SUIFS, SAINDOUX, SALAISONS
Paris, le 19 juillet.

La cote du suif sur place a été fixée à 101 fr.,
et celle du bœui Plala à 105 fr.

Les offres étaient actives pour les suifs de place,
et l'on offrait en clôture à 100 fr.

|MHWgB_n i «.T-iri—.... .—....i... —~——— — -:^zr-

Cote commerciale : 100 fr.

Suif de place 10] . . à
— en brandie, province . . 75 75
— dans Paris . . . . . 119 .. .>....
— Plata, bœuf salâderos . . 105

IJC ïïavrc (Seine-Inférieure), 18 juillet.

Saindoux. — On a fait, hier soir, 100 tierçons
Wihox à livrer sur septembre à 58.50 par 50 kil.
Aujourd'hui le marché est ferme, mais sans
affaires.

Anvers (Belgique), 18 juillet.

Saindoux. — Le marché pour le saindoux d'A-
mérique a de nouveau été très ferme, en présence
des avis par continuation stimulants des Etats-
Unis ; toutefois, les transactions n'ont pas eu
beaucoup d'importance, par suite de la rareté
d'offres de vente et des hauts prix demandés par
les vendeurs. On a payé : Wilcox disponible k
120 fr.; courant à 119.50 ; août-septembre de 117
à 117.25 ; août-sept.-ocf. à 117.50 ; octobre à
116.50 ; nov. -déc. de 115 à 115 25.

Salaisons. — En hausse. . On cote les shordt-
middles à 116 fr. Les lotig-middles manquent ac-
tuellement sur place. Les 1/2 long et 1/2 short-
middles sont tenus à 109 fr. sur juillet et à 107 fr.
sur août.

SAVONS

Marseille (B.-du-Rhône), 19 juillet.

De Marseille, garantis tans mélange.

Blanc à l'huile, d'olive 73 à 76 % k. en fab.
Bien pâle et vif, coupe ferme, ISuiv. qualité

» maïq. spéc. 54 à 56\ et fabrique
» coupe ferme 52 54( les °/0 kil.
» c.moyferm. 52 54] emb.
» coupe moy. 51 h3(droit en sus.
» rec' p. l'exp. 58 . . °/0 k. en fab.

Unicolorcs. les % k. e.-nb.

Marques spéciales . . . • • 65 .. 70 . ;
Blanc, corps gras, divers. . 60 . . 62 .'.
Oléine pour teinture . . . • 52 . . 57 ;>
Savons à froid. . . . ' • • 45 . . 46 . .

» dits mi-cuiis, à bas titre. 40 .. 42 . .

Mélangés:

Bleu pâle et vif mélangé au talc :
coupe ferme . . . 43 .. à 46 ..«/«k. emb.
coupe moyenne . . 41 . . 42 .. » • .
l r« qualité . . . .41.. 44 .. lies «/. kil.
2- qualité. . . . 40 . . 42 ..j en fab.

CUIRS ET PEAUX
Le Havre (Seine-Inférieure), 18 juillet.

Cuirs. — On ne cite pas d'affaires de gré à gré.
Nous avons eu aujourd'hui une vente publique
qui s'est faite assez froidement et généralement en
légère baisse. En voici le résultat complet : 410
Rio-Grande salés verts de 73 a 75,75 , 131 Pernam-
buco salés secs à 90 fr.; 48 Maragnan secs de 81 à
90 fr.; 2.415 Para salés secs de 50 à 56 fr; 181
Minas secs à 100 fr.; 484 Haïti secs et salés secs
de 80 à 92 fr.; 865 Martinique salés verts de 55 à
79 fr.; 135 Chicago salés verts à 47,50 ; 312 Texas
secs saumur de 75 à 80 fr,; 715 Texas secs, de 80
à 100 fr.; 691 Rio-Hacha secs de 92 à 101 fr ;
173 Tampico secs de 70,50 à 74 fr.; 210 Callao
secs de 90 à 102,50; 1.080 Payia secs et salés secs
(fac. d'ent). de 84,50 à 100 fr ; 315 Payta secs de
76,50 à S9 fr.; 155 Pérou salés secs de 80,50 à 90 f.;
20s Arica salés secs de 74 à 89 fr.; 124 Punta-
Artnas salés verts de 65 à 72,50 acquitté.

Peaux. — En vente publique, on a vendu 9
balles chevreaux Haïti telles quelles de 14.75 à
20 fr. par douzaine, et 3 ballots veaux Plata de
90 à 110 fr. par 50 kil. acquitté.

 , ==Hg«^

1 RAISINS SECS A BOISSON

! Cette, 19 juillet.

j Corinthe, 54,.. à 55,. . ; Thyra purs, 46 à4l
Chesmé, . .,. . à ..; Beyrouth blonds, 37 à' 33- A '
pre bouillis .. à .. fr.; riamos noirs, 45 . à'477"
dito blonds, 42 à 48 fr ; Caramanie, .'.'à f
Mersina sains, . . à . . fr.; Alexandrette noirs 4
. . fr.;V"ourla rouges, 40 à 41 fr., le tout les'i'i-
conditions de Marseille. K .
recuit pour l'exportât 8

DIVERS
RIZ ET LÉGUMES. —

Nous cotons : iea 100 ki)
Riz de Bologne. . . . F. 52 - à - en *
Riz glacé A 42 50 _ _
Riz écume (8 étoiles). . 41 — __ __
Rizon (6 étoiles) ... 40 _ _ ~
Riz Rangon extra. . . 30 — _ __

— n» 1. . . 29 — _ _
— brisé. . . 25 _

Haricot Naples nouveaux. 29 __
— Ibraïla » 26 — en sr<m-
- Trébizonde nouv. 30 _ e„ £%?"''

Hari.cocos roses Odessa. en gren'.-ft
Hari. cocos canaris Odes. Pn LQ,„.„
Millet Levant .... 17 - en IrenZ'
Alpistes Rodosto ... 30 50 _ *™

m
*r.

Pois Odessa nouveaux . 33 — en —
Pois chichesdu Maroc. . 44
Pois chiches de Bari . . 27 —
Lentilles Syrie triées . . 25 — en sacs

» Triesie . . . '
» Auvergne . . 51 —

Le Gérant : ANTONIN DEBITON.

Lyon, imp. PERRELLON, gr. r. de la Guillotine


